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1. Sommaire exécutif et synthèse de l’étude 

Le contexte économique qui avait cours entre 2022 et 2024 rendait la construction de bois 
de plus en plus difficile à rentabiliser. La hausse importante des coûts de construction nous 
obligeait à hausser les loyers des constructions neuves.  C’était une question de viabilité des 
projets et une condition essentielle à la mise en chantier. Ces facteurs ont influencé tout 
type de construction mais particulièrement celles en bois. Historiquement, nous étions en 
mesure de construire en bois à moindre coût, ce qui se reflétait également dans le prix des 
loyers.  Le prix des loyers pour nos constructions de bois avait alors atteint celui des loyers 
comparables à certains immeubles en béton offrant une insonorisation de meilleure qualité.  
Nous avons toujours vécu certains enjeux d’insonorisation, ce n’était pas nouveau, mais 
jamais de l’ampleur dont nous le vivions depuis 2022.  En d’autres mots, nos locataires nous 
disent « Au prix que l’on paie, nous allons opter pour une structure de béton offrant un niveau 
d’insonorisation qui répond mieux à nos attentes. » Cette conjoncture nous a amené à nous 
requestionner sur nos constructions en bois et à devoir innover dans nos méthodes de 
construction afin d’accroître l’insonorisation de ces bâtiments pour ainsi satisfaire notre 
clientèle. Le projet visait donc l’amélioration de l’insonorisation dans notre 5e phase et 
dernière phase de l’important projet le KOS. 

Le projet proposé constitue en effet la 5e phase du site le KOS par LOGISCO. Ce site 
comprend seulement des bâtiments à ossature légère de bois. Au total, ce sont 350 unités 
qui ont été construites, ce qui en fait l'un des sites les plus importants au Québec en 
construction 6 étages en bois. Entre 2022 et 2024, nous avons mis en opération les phases 
1 à 4 du complexe. LOGISCO offre à la clientèle du KOS un milieu de vie stimulant, à 
dimension humaine avec des matériaux de qualité. Malheureusement, les immeubles en 
exploitation du complexe le KOS comptaient déjà un historique impressionnant de plaintes 
reliées à l’insonorisation. Tel que mentionné dans la mise en contexte, le coût des loyers du 
KOS rehausse les attentes de la clientèle en termes d’insonorisation. Nous avions le désir 
d’approfondir et d’innover quant aux méthodes de construction afin d’accroître 
l’insonorisation aux bruits d'impact et par le fait même la satisfaction de nos locataires de 
cette dernière phase.  

De concert avec nos professionnels, nous avons travaillé avec une firme spécialisée en 
acoustique afin d’améliorer de manière significative l’insonorisation de nos systèmes. Nous 
voulions également retirer les chapes de béton du projet, réduisant ainsi les GES. Autre 
élément de mention, en plus de tester l'isolement au bruit d'impact (méthode traditionnelle 
et reconnue), nous voulions faire des tests de perceptions sonores basés sur une méthode 
japonaise. Cela n'avait jamais été fait et nous apporterait une toute nouvelle dimension en 
terme acoustique. Pour l'ensemble de ce qui est proposé, il s'agit d'innovations importantes, 
prometteuses et porteuses d’avenir pour la construction de bois du multi-résidentiel et pour 
toute l’industrie.  

Autres points intéressants et éléments distinctifs :  
• Les bâtiments des différentes phases du KOS sont très similaires voire identiques les uns 
des autres ce qui permettra des comparaisons quasi parfaites des performances.  
• Les cages d’escalier de ce bâtiment seront en NLT (via une demande de mesure différente) 
alors que celles des phases précédentes sont en acier léger.  
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• Un solarium en bois massif a été construit en toiture sur chacune des phases avec les défis 
que cela comporte. Nous avons presque doublé sa superficie pour la dernière phase. 

 

2. Introduction 

2.1 Titre et lieu de réalisation du projet de construction 

Le projet, le KOS 5, est la dernière phase de construction d’un grand projet de construction 
de 6 étages en ossature légère de bois. Il est situé dans l’arrondissement des Rivières de la 
Ville de Québec et plus précisément à l’angle de l’Avenue Chauveau et de la rue Coursol.  

2.2 Description du projet de construction 

Il s'agit d'une construction à ossature légère de bois, érigée sur 6 niveaux et d'usage C 
(habitation). Cet immeuble comporte 70 logements avec un solarium au toit. L'aire totale 
habitable est de 74 300 pi². Le bâtiment est assis sur un stationnement souterrain relié aux 
autres phases du projet. L’accès au stationnement se fait d’ailleurs via les phases 3 et 4. 

Les murs porteurs sont en bois et préfabriqués en usine. Il en est de même pour les fermes 
de toit. Nous sommes des adeptes de la préfabrication et elle est utilisée où cela est 
possible. La composition de l'ensemble plancher/plafond a été améliorée ! Nous avons 
remplacé la traditionnelle chape de béton par une chape sèche (de type Fermacell), et 
l’avons jumelée à d'autres améliorations dans la composition des planchers et plafonds en 
considérant les tests de performances réalisés lors de l’aide à la conception. Il s'agit sans 
contredit d’une première dans l'une de nos structures à ossature légère de bois de 5-6 
étages. Nous avons également remplacé la traditionnelle barre résiliente dans les murs, trop 
souvent faite avec une installation déficiente, par un Z barre. Cela implique de changer et 
d'adapter plusieurs de nos méthodes de construction. 

Autres points intéressants et éléments distinctifs :  

• Les cages d’escalier de ce bâtiment sont en NLT (via une demande de mesure 
différente) alors que celles des phases précédentes sont en acier léger. Nous avons 
développé des assemblages performants pour fixer les paliers et la toiture et allons 
accélérer la mise en place et éliminer les escaliers de chantier extérieurs. 

• La toiture sera de type commerciale (isolation sur le pontage de bois) permettant 
ainsi de gagner du temps et de limiter l'exposition aux intempéries. Cela contribue aussi à 
diminuer la durée de la structure aux incendies.  

• Un solarium en bois massif de bonne dimension a été construit en toiture avec une 
structure réfléchie pour contrôler la transmission de vibrations et de sons aux logements 
situés en dessous. 
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2.2.1 Description du bâtiment innovant ou de la solution innovante 

Le bâtiment KOS 5 est innovant par l’élimination des produits cimentaires 
(béton/auto-nivelant) des assemblages plancher/plafond, en proposant des 
systèmes alternatifs qui réduisent l’empreinte carbone tout en offrant un 
isolement acoustique largement supérieur aux systèmes traditionnels composés 
de chape de béton. 

Cette solution innovante a permis non seulement de concevoir, mais surtout de 
mettre en œuvre une composition entièrement nouvelle pour les planchers et 
plafonds, jamais commercialisée à ce jour. Cette composition, intégrée dans la 
construction du bâtiment, offre des performances acoustiques sous impact 
comparables à celles d’un système en béton structural. Elle marque une avancée 
majeure pour la construction multi-résidentielle en bois, en combinant durabilité, 
confort acoustique et efficacité constructive. 

Le système ainsi développé présente un fort potentiel de commercialisation par les 
résultats obtenus. 

2.2.2 Échéancier global et durée 

La construction du bâtiment s’est déroulée sur une période d’environ 16 mois. Les 
travaux de préparation du site, excavation et coffrage ont été réalisés entre mars 
et juin 2024, suivis par l’assemblage de la structure de bois, qui s’est étendu de 
mai à novembre 2024. 

À partir de septembre 2024, les divisions intérieures et la mécanique du bâtiment 
ont été mises en place, et ces travaux se sont poursuivis jusqu’en mars 2025. 
L’installation des systèmes intérieurs, incluant les planchers et plafonds 
innovants, a été effectuée entre décembre 2024 et mars 2025, en parallèle avec 
les travaux de finition intérieure, qui se sont déroulés de janvier à mai 2025. 

L’immeuble a été complété et prêt à accueillir les premiers locataires en juin 
2025, conformément à l’échéancier prévu. 

2.2.3 Budget global 

Bien que le budget de construction, établi à 20 085 000 $, a été respecté pour 
l’ensemble des travaux réalisés, des surcoûts ont été engendrés par les innovations 
mises en œuvre (notamment la composition plancher-plafond innovante et leur 
mise en place). Ces surcoûts n’étaient pas inclus dans le budget initial. Ils sont de 
l’ordre de 400 000$ pour la construction des 70 unités. 

Ces coûts additionnels ont été comptabilisés séparément afin de permettre des 
analyses spécifiques sur la productivité, la rentabilité et l’impact des solutions 
innovantes sur le coût global des projets futurs. 
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2.2.4 Partenaires 

La réalisation d’un tel projet requiert la participation active de plusieurs 
intervenants. L’apport de l’ensemble des collaborateurs est essentiel pour 
l’atteinte des objectifs et le succès du projet. 

LOGISCO possède une expertise indéniable dans l’immobilier, étant en activité 
depuis près de 60 ans. Les équipes de plusieurs départements contribuent à 
développer les projets afin d’élaborer des produits répondant aux exigences de la 
clientèle. Ainsi, pour la création du projet, les équipes de conception, de marketing, 
de construction et de la maintenance ont mis leurs compétences à profit. 

LOGISCO s’est également entouré de professionnels qualifiés pour la réalisation 
des plans. La firme d’architectes mandatée au projet est Architectes Roberge et 
Leduc. La firme d’ingénieurs en structure est L2C Experts-Conseils alors que le 
volet géotechnique a été assuré par le Groupe Géos. Nous avons été accompagnés 
par Ambioner pour la mécanique et l’électricité de même que par Génio pour le 
volet civil. Finalement, pour le volet insonorisation, c’est SIBE Acoustique qui en a 
pris la charge.  

La compagnie Ultratec, un fabricant de structures de bois préfabriquées et 
partenaire d’affaires de LOGISCO depuis de nombreuses années, a contribué au 
succès de ce projet. Les Charpentistes ont été impliqués dans le solarium en bois 
massif. 

Les entreprises mentionnées ci-haut sont les partenaires majeurs ayant participés 
à l’élaboration des plans et à la construction de la structure de bois. Naturellement, 
des dizaines d’autres entreprises ont contribué à l’achèvement et à la réussite de 
ce projet. Leur participation a été essentielle au cours de chacune des étapes. 

2.2.5 Défis et risques généraux 

Le défi était clair dès le départ : Améliorer l’acoustique dans une structure à 
ossature légère de bois en voulant atteindre les performances d’une structure de 
béton. Pour ce faire, nous avons dû : 

• Concevoir et tester différents systèmes de plancher-plafond de manière à 
augmenter significativement l’insonorisation tout en restant réaliste et 
économique dans la mise en œuvre de cette innovation (aide à la conception). 

• Considérer le temps supplémentaire de main-d'œuvre pour la mise en œuvre des 
nouvelles techniques de construction, tout en assurant une bonne préparation 
et coordination avant l'exécution. Nous devions demeurer flexibles et agiles lors 
de l'exécution. 

• Panneaux de bois massif recouvert de gypse pour les cages d’escaliers. 
S'assurer de la qualité de l'ouvrage en usine et en chantier : Les détails de 
construction et de mise en œuvre de cet élément devaient être travaillés 
étroitement avec l'ingénieur au projet, le fabricant et le maître d'œuvre. 
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• Demande de mesure compensatoire auprès de la RBQ pour les cages en 
panneaux de bois massif recouvert de gypse (NLT) : Accompagnement de notre 
firme d’architecture pour rencontrer toutes les exigences relatives à cette 
demande. 

 

3. Détails de l’étude  

3.1 Introduction et hypothèses de départ 

Comme indiqué précédemment, la question de l’insonorisation est devenue un enjeu 
majeur pour les clients des premières phases du projet, en grande partie en raison des loyers 
élevés. Il était donc essentiel d’améliorer l’insonorisation des structures en bois pour cette 
gamme de produits, tout en maintenant la rapidité et l’efficacité de la construction.  

Scénarios et Hypothèses Envisagés 

Divers scénarios ont été imaginés et testés afin de déterminer la solution la plus 
appropriée, tant sur le plan acoustique que constructif. L’objectif était de développer 
un système performant, reproductible et compatible avec les méthodes de chantier. Un 
détail complet des scénarios est présenté en annexe, mais voici les grandes lignes : 

Définition des éléments à tester et des méthodes à adopter  : 

 
Étant donné que le KOS 4 était en construction et présentait des caractéristiques quasi 
identiques à celles du KOS 5 (projet ciblé par l’innovation), nous avons pu tester le 
comportement acoustique existant et évaluer plusieurs scénarios de composition de 
plancher. 
À cause de l’état d’avancement du KOS 4, les tests sur les plafonds ont été reportés à la 
phase KOS 5, lors de la construction. 

 

3.2 Objectifs 

• Améliorer l’insonorisation des structures en bois  
Atteindre des performances acoustiques équivalentes ou supérieures à celles 
des structures en béton, afin de répondre aux attentes des locataires et réduire 
les plaintes liées au bruit. 

• Éliminer les produits cimentaires dans les planchers  
Remplacer la chape de béton par une solution sèche innovante pour réduire 
l’empreinte carbone et alléger la structure. 

• Intégrer la solution innovante dans la construction réelle 
Mettre en œuvre la composition plancher-plafond retenue dans un immeuble de 
6 étages, en validant sa faisabilité sur le chantier. 



 

6 

 

• Optimiser la structure 
Évaluer l’impact de l’allègement des planchers sur la conception et anticiper les 
bénéfices pour les projets futurs (fondations, matériaux). 

• Préfabrication des cages d’escalier en NLT  
Remplacer les cages en acier léger par des cages en bois lamellé-cloué, 
préfabriquées et installées par grue pour améliorer la qualité et la rapidité. 

• Réduire l’empreinte environnementale 
Diminuer les émissions de GES par l’utilisation de systèmes secs et de matériaux 
renouvelables, validée par une analyse comparative. 

• Tester et valider la performance acoustique 
Réaliser des tests selon les normes reconnues et une méthode innovante 
(méthode japonaise) pour confirmer la performance sous impact. 

• Assurer la reproductibilité pour l’industrie 
Développer des solutions simples à mettre en œuvre, avec des matériaux 
disponibles sur le marché, pour faciliter leur adoption à grande échelle. 

 

3.3 Méthodologie 

 

3.3.1 Planification et coordination initiale 

• Analyse des plans et intégration des solutions innovantes dès la phase de 
préparation.  

• Coordination avec les équipes de conception, fournisseurs et sous-traitants pour 
valider la faisabilité des systèmes (plancher/plafond, cages NLT, solarium).  

• Ajustement des séquences de chantier pour intégrer les nouvelles compositions 
des planchers-plafonds. 

3.3.2 Préfabrication en usine 

• Fabrication des murs porteurs et des cages d’escalier en NLT en usine pour garantir 
la qualité et réduire les délais.  

• Préassemblage des éléments critiques (points d’ancrage, panneaux acoustiques) 
afin de simplifier la pose sur site. 

3.3.3 Logistique et livraison 

• Planification du stockage des éléments sur les remorques pour que chacun des 
éléments soit placé selon la séquence de pose. 

• Planification des livraisons en fonction des étapes de montage pour éviter les 
retards et optimiser l’espace sur le chantier.  

• Utilisation de grues pour la mise en place des cages d’escalier et des éléments 
lourds. 
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3.3.4 Mise en œuvre des systèmes innovants 

• Installation des planchers avec chape sèche Fermacell et membranes acoustiques 
selon les séquences prévues et les recommandations du fabricant.  

• Pose des plafonds avec systèmes de suspension acoustique (RSIC-1) et double 
gypse.  

• Contrôle qualité à chaque étape pour assurer la conformité aux normes acoustiques 
et de sécurité. 

• Ajustement des détails constructifs pour le solarium en bois massif afin de limiter la 
transmission des vibrations.  

• Coordination entre corps de métier pour éviter les conflits d’installation (mécanique, 
électricité, finitions). 

3.3.5 Suivi et validation 

• Vérification des performances acoustiques et structurelles après installation. Les 
résultats sont disponibles en annexe et font l’objet de l’étude d’aide à la 
conception. 

• Documentation des résultats pour reproductibilité et diffusion dans l’industrie. 
 

3.4 Résultats et analyse 

À la suite des tests, la composition innovante retenue a permis d’atteindre des 
performances acoustiques comparables à celles du béton, tout en étant adaptée aux 
exigences du chantier. Les échanges avec l’équipe de construction ont permis 
d’anticiper les principaux enjeux liés à l’intégration de cette solution, notamment le 
comportement en cas de dégât d’eau et la planification des séquences 
d’installation. L’intégration de la solution dans le calendrier des travaux a été réalisée 
en tenant compte des réalités du chantier et des besoins de coordination entre les 
différents intervenants. 

Si l’innovation acoustique a été pleinement démontrée, la gestion de la mise en 
œuvre a nécessité une attention particulière pour assurer la qualité et la conformité 
aux objectifs du projet. Cette expérience met en lumière l’importance de la 
préparation et de la collaboration sur le chantier pour réussir l’intégration de 
solutions novatrices dans des contextes de construction réelle. 

L’adoption du système plancher-plafond innovant a engendré un surcoût par rapport 
à la solution conventionnelle en béton, principalement en raison du coût des 
matériaux spécialisés et du temps de mise en œuvre plus long.  

 

3.4.1 Système plancher-plafond innovants 

L’objectif principal du projet était d’intégrer, dans la construction, des systèmes 
plancher-plafond innovants permettant d’éliminer complètement les produits 
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cimentaires (béton et auto-nivelant) traditionnellement utilisés. Ces nouveaux 
assemblages devaient offrir une empreinte carbone réduite, tout en garantissant 
une performance acoustique équivalente ou supérieure à celle des systèmes en 
béton armé. 

Au-delà de la conception, le défi était de mettre en œuvre ces solutions sur le 
chantier, en respectant les contraintes de séquence, de préfabrication et de 
coordination entre corps de métier. L’impact des nouveaux systèmes sur l’isolement 
acoustique des bruits d’impact et des bruits aériens latéraux (murs mitoyens) a été 
pris en compte afin d’assurer la conformité aux normes et le confort des occupants. 

L’intégration des systèmes plancher-plafond innovants, notamment la chape sèche 
Fermacell et les membranes acoustiques, a permis d’alléger la structure du 
bâtiment par rapport aux solutions traditionnelles en béton. Cette réduction des 
charges mortes ouvre la voie à une optimisation des éléments structuraux et, pour 
les projets futurs, à une diminution potentielle des matériaux nécessaires pour les 
fondations.  

Cependant, la mise en œuvre de ces systèmes sur le chantier s’est révélée plus 
complexe et plus longue que celle d’une chape de béton conventionnelle. La 
manipulation de matériaux plus lourds, la nécessité de sabler l’OSB et de mettre du 
ruban les joints et la coordination accrue entre les différents corps de métier ont 
allongé les délais d’installation. Ce constat souligne l’importance d’optimiser les 
méthodes de pose et la logistique de chantier pour maximiser les gains structurels et 
la productivité lors de l’adoption de ces solutions innovantes dans les projets à venir. 
De plus, le comportement de ce système en cas de dégât d’eau demeure incertain, 
malgré les caractéristiques normalement imperméables. Cet élément va être 
surveillé attentivement lors d’un premier événement. 

 

Photo du système de plafond 
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Photo sablage de l’OSB 
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Photos de la pose de la structure du plancher et du Fermacell 

 

3.4.2 Préfabrication et logistique de chantier 

En plus des améliorations apportées à l’isolation acoustique grâce aux panneaux 
Fermacell, le projet s’est également concentré sur les avantages constructifs liés à 
leur utilisation. Une analyse comparative a été réalisée entre le poids des chapes 
sèches Fermacell et celui d’une chape de béton traditionnelle de 1 ½’’. Cette étude 
visait à mesurer l’impact concret de l’allègement des planchers sur la conception et 
la mise en œuvre des éléments structuraux. Elle est jointe en annexe. 

Comme la conception du bâtiment était déjà trop avancée, nous n’avons pas mis de 
l’avant la réduction des charges sur les fondations pour ce projet. Toutefois, cette 
optimisation demeure une avenue stratégique pour les constructions futures.  Cette 
solution serait d’autant plus avantageuse si la capacité portante des sols est limitée. 

3.4.3 Cages d’escalier en NLT : Mise en oeuvre 

 

Les cages d’escalier ont été réalisées en bois lamellé-cloué (NLT), entièrement 
préfabriquées en usine pour garantir la qualité et accélérer le chantier. Elles ont été 
livrées en modules et installées à l’aide d’une grue, éliminant le besoin d’escaliers 
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temporaires et optimisant la sécurité. Cette méthode a réduit les délais et simplifié 
la coordination entre corps de métier. L’approche démontre un fort potentiel de 
reproductibilité pour les projets multi-résidentiels en bois. 

 

Photo cage d’escalier en NLT 

3.4.4 Solarium en bois massif : Défis et solutions 

Le solarium en bois massif, installé en toiture, a représenté un défi majeur en raison 
de son poids et de la transmission potentielle des vibrations vers les logements 
situés en dessous. Pour y remédier, la conception a intégré des détails structuraux 
spécifiques et des points d’ancrage optimisés afin d’assurer la stabilité et le confort 
acoustique. La préfabrication des éléments a permis de réduire le temps 
d’installation et de limiter l’exposition aux intempéries. Cette approche démontre la 
faisabilité d’intégrer des espaces distinctifs en bois massif dans des projets multi-
résidentiels tout en respectant les contraintes de chantier. 

 

3.4.5 Évaluation environnementale 

En ce qui concerne l’évaluation des impacts environnementaux, l’outil d’analyse 
Gestimat 2.0 offert par l’organisme Cecobois a été utilisé. L’étude a été divisée en 
trois principaux scénarios :  
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1. Bâtiment en ossature-légère bois avec chape sèche Fermacell; 
2. Bâtiment en ossature-légère bois avec chape de béton; 
3. Bâtiment comparatif en structure de béton-armé. 

Pour chacun de ces scénarios, les éléments considérés dans l’étude sont les 
suivants : 

• Fondations en béton-armé limités à l’empreinte du bâtiment; 
• Plancher du rez-de-chaussée en béton-armé; 
• Murs et cloisons; 

o Scénarios 1 et 2 : Murs porteurs en bois; 
o Scénario 3 : Cloisons non-porteuses en acier-léger; 

• Planchers des étages; 
o Scénarios 1 et 2 : Poutrelles en bois; 
o Scénario 3 : Dalle en béton-armé; 

• Toiture; 
o Scénarios 1 et 2 : Fermes en bois; 
o Scénario 3 : Dalle en béton-armé; 

• Solarium en bois lamellé-collé; 
• Balcons en béton-armé. 

Les éléments inclus dans l’analyse se limitent à la structure du bâtiment à 
l’exception des chapes sur les planchers des scénarios en bois. Les résultats sont 
présentés en annexe. 

Les principaux résultats des analyses environnementales comparatives sont 
disponibles dans cette section. Pour plus de détails sur celles-ci, des rapports 
d’analyse Gestimat sont disponible en annexe. 

Dans un premier temps, voici les émissions totales de GES pour chacun des 
scénarios et une comparaison entre chacun d’entre eux. 

Tableau 1 - Comparaison des émissions de GES totales 

 

Cette comparaison inclue la totalité de la structure, en y incluant donc les 
fondations et la dalle du RDC qui sont similaires pour chacun des bâtiments. En 
considérant uniquement les éléments de structure au-dessus du RDC, cet écart 
est nettement plus significatif, tel que présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 2 - Comparaison des émissions de GES propres aux étages supérieurs 

 

Élément Scénario 1 - OLB (Fermacell) Scénario 2 - OLB (Chape) Scénario 3 - Béton armé
Émissions totales de GES (kg éq. CO2) 573 618 595 372 1344335

Émissions GES par m2 (kg éq. CO2) 84 88 198
Ratio d'émission par rapport au scénario 1 - 105% 235.7%

Émissions de GES 

Élément Scénario 1 - OLB (Fermacell) Scénario 2 - OLB (Chape) Scénario 3 - Béton armé
Émissions totales de GES (kg éq. CO2) 400 703 434 458 1038744

Émissions GES par m2 (kg éq. CO2) 58.7 63.6 152.1
Ratio d'émission par rapport au scénario 1 - 108% 259.1%

Émissions de GES pour les éléments au-dessus du RDC
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Finalement, une comparaison entre les planchers des scénarios 1 et 2 permet de 
déterminer l’impact positif qu’a l’utilisation des panneaux Fermacell en rapport 
avec les chapes de béton. Le tableau suivant en fait la démonstration. 

Tableau 3 - Émissions de GES des planchers en OLB 

 

Les avantages écologiques d’utiliser le bois sont donc une fois de plus mis en 
évidence. À cela peut également s’ajouter l’impact démontré et non-négligeable 
de remplacer les chapes de béton par le Fermacell. 

L’analyse environnementale des bâtiments a également permis de comparer 
l’utilisation du NLT plutôt que de l’acier-léger dans la composition des murs de 
la cage d’escalier. Les résultats en termes d’émissions de GES sont disponible 
ci-bas.  

Tableau 4 - Émissions de GES / NLT par rapport à l'acier léger 

 

On y remarque donc qu’en plus des avantages touchant la mise en place et le 
comportement à long terme des murs en NLT par rapport à ceux en acier-léger, il 
y a un réel bonus environnemental à les utiliser. Tout cela malgré la très grande 
quantité de bois utilisée pour leur réalisation. 

 

3.5 Conclusions 

Le projet KOS 5 marque une étape importante dans l’évolution des pratiques 
constructives pour le multi-résidentiel en bois. En intégrant des solutions innovantes 
directement sur le chantier, nous avons démontré qu’il est possible de concilier 
performance acoustique, durabilité environnementale et efficacité de mise en 
œuvre. L’élimination des produits cimentaires au profit d’un système plancher-
plafond inédit, combinée à la préfabrication des cages d’escalier en NLT et à la 
réalisation d’un solarium en bois massif, illustre la capacité de l’industrie à repousser 
les limites des méthodes traditionnelles. 
 
Les objectifs fixés ont été atteints : 
 

• Amélioration significative de l’insonorisation, avec des résultats comparables à 
ceux des structures en béton. 

Élément Scénario 1 - OLB (Fermacell) Scénario 2 - OLB (Chape)
Émissions totales de GES (kg éq. CO2) 315 894 334 988

Émissions GES par m2 (kg éq. CO2) 46.2 49.1
Ratio d'émission par rapport au scénario 1 - 106%

Émissions de GES pour les planchers des scénarios 1 et 2 

Élément Scénario 1 - NLT Scénario 2 - Acier-léger
Émissions totales de GES (kg éq. CO2) 4 843 7 504

Ratio d'émission par rapport au scénario 1 - 155%

Émissions de GES pour murs des cages d'escalier
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• Réduction de l’empreinte carbone, grâce à l’utilisation de systèmes secs et de 

matériaux renouvelables. 
 

• Optimisation des séquences de chantier, par la préfabrication et la simplification 
des étapes critiques. 

 
• Respect de l’échéancier, malgré l’intégration de solutions inédites. 

 
Ce projet démontre que l’innovation en construction bois ne se limite pas à la 
conception, mais s’étend à la réalisation concrète, en apportant des bénéfices 
tangibles pour la productivité, la qualité et la satisfaction des occupants. Il ouvre la 
voie à une reproductibilité à grande échelle et positionne la construction en bois 
comme une alternative crédible et compétitive face aux structures conventionnelles. 

3.6 Retombées et rayonnement des solutions développées et potentiel de 
reproductivité pour l’industrie 

Le projet KOS 5 a généré des retombées significatives pour l’industrie de la 
construction bois : 

• Performance acoustique : La composition plancher-plafond innovante offre un 
isolement équivalent ou supérieur à celui des systèmes en béton, répondant aux 
attentes des locataires et éliminant un frein majeur à l’adoption du bois dans le 
multi-résidentiel. 

• Réduction de l’empreinte carbone : L’élimination des chapes de béton et 
l’utilisation de systèmes secs réduisent considérablement les émissions de GES, 
renforçant la position du bois comme solution durable. 

• Optimisation structurelle : L’allègement des charges ouvre la voie à des économies 
futures sur les fondations et les matériaux, même si cette optimisation n’a pas été 
appliquée dans ce projet en raison de l’avancement de la conception. 

• Efficacité de chantier : 

o Cages d’escalier en NLT : La préfabrication et le levage par grue ont permis 
des gains de temps et une simplification des séquences de chantier. 

o Systèmes plancher-plafond : Bien que performants, ces systèmes ont 
nécessité plus de temps et de coordination que les chapes de béton 
traditionnelles, en raison de matériaux plus lourds et d’étapes 
supplémentaires (ex. sablage de l’OSB, pose du ruban à joints). Leur 
installation requiert un nombre accru de travailleurs et un temps de pose 
plus important, en plus d’entraîner une hausse des risques en matière de 
santé et sécurité au travail (SST) en raison du poids des composantes. Nous 
nous devons donc de développer des méthodes de travail adaptées pour 
réduire ces risques et améliorer l’efficacité. Une optimisation des méthodes 



 

15 

 

de mise en œuvre est essentielle pour réduire les délais, améliorer la 
productivité et maximiser les gains structurels dans les projets futurs.  

• Potentiel de reproductibilité : Les solutions développées utilisent des matériaux 
disponibles sur le marché et des techniques compatibles avec les pratiques 
courantes, ce qui facilite leur adoption à grande échelle. Avec des ajustements pour 
optimiser la mise en œuvre, elles peuvent être intégrées dans des projets similaires 
au Québec et au Canada. Bien que le système innovant présente des avantages 
significatifs en termes de performance et de durabilité, le surcoût associé à sa mise 
en œuvre demeure un enjeu pour la reproductibilité à grande échelle. L’optimisation 
des méthodes de pose et la recherche de solutions plus économiques seront 
essentielles pour favoriser son adoption dans l’industrie. 

• Rayonnement : Ce projet illustre le leadership en innovation dans la construction 
bois et peut être diffusé dans des colloques, publications spécialisées et auprès des 
instances réglementaires pour accélérer la reconnaissance des systèmes 
alternatifs. 
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Annexe 1 : Résultats complémentaires étude Gestimat 

 

Annexe 1: Comparaison des matériaux 
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Comparaison – GES par matériau 
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Comparaison – GES par système constructif 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

18 

 

 

 

 

 

Annexe 2 :  Rapport des activités de vérification du rapport de projet 

GES du KOS 5 
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Cadre légal 

 

 

 
 

 
Ce rapport d’expertise en acoustique est assujetti à la Loi sur le droit d’auteur. Celle-ci permet uniquement au titulaire de 
ce rapport d’expertise de le reproduire ou de le publier. Le contenu de ce rapport faisant partie d’un tout, SIBE Acoustique
Inc. en interdit la reproduction ou la publication en partie.  
 
L’utilisation ou l’interprétation hors contexte du contenu de ce rapport d’expertise ne sera pas supportée ni autorisée par 
SIBE Acoustique Inc.  
 
L’analyse des mesures ainsi que de résultats repose sur les informations fournies par le client et celles disponibles au 
moment de la prise des mesures. Ainsi, la composition des assemblages testés ne pourra généralement pas être confirmée 
par SIBE Acoustique Inc. 
 
Les résultats décrits dans ce rapport d’expertise représentent uniquement les conditions acoustiques présentes lors des 
tests. Les mesures prises et les indices calculés en accord avec les normes ASTM dénoncées pourraient varier selon les 
conditions acoustiques (fuites, résonances, coïncidences, flanquement, méthode de construction, etc.). 
 
Prendre note que SIBE Acoustique Inc. se délie de toute responsabilité quant à la résistance à l’usure et/ou aux bris 
mécaniques engendrés par une utilisation originale de divers matériaux acoustiques testés dans cette étude. Il est de la 
responsabilité de l’utilisateur de s’assurer de la comptabilité mécanique durable des matériaux acoustiques utilisés. Nous 
recommandons que l’utilisateur ait l’accord des manufacturiers avant de procéder à une sélection et/ou une installation 
des systèmes présentés dans cette étude. 
 
 

 
 



  
  
  

 

PICB – Rapport d’étude acoustique - LOGISCO                                                                   
Québec, Mars 2025                                                                                                                                     CONFIDENTIEL  

3 

Description du mandat 
 
SIBE Acoustique Inc. a été mandaté Logisco Inc. afin de participer à une étude acoustique sur différents systèmes de 
construction. L’objectif principal de l’étude vise à éliminer les produits cimentaires (béton/auto-nivellant) des assemblages 
plancher/plafond en proposant des systèmes alternatifs innovants possédant une empreinte carbone moindre et 
permettant un isolement acoustique égal ou supérieur aux systèmes utilisant des produits cimentaires. L’impact de ces 
nouveaux systèmes sur l’isolement au bruit aérien latéral (murs mitoyens) sera également adressé. 

 

Méthodologie 

Description des tests 
 
Afin d’assurer un meilleur contrôle sur l’avancement du projet, l’étude acoustique a été scindée en 3 étapes détaillées ici-
bas : 
 
Étape 1.1 – KOS 4 : Analyse du comportement acoustique du système Logisco à ossature légère dans lequel un produit 
cimentaire est utilisé.  
 
Étape 1.2 - MUSO : Analyse du comportement acoustique du système Logisco en béton structural. L’un des objectifs de 
l’étude était également d’analyser le comportement d’un système structural en béton afin d’évaluer si un système à 
ossature légère innovant et sans produit cimentaire (béton/auto-nivellant) pouvait offrir une performance équivalente. Le 
but ici étant de prioriser la construction à ossature légère dans les futurs projets si celle-ci s’avère être équivalente au 
comportement d’un système en béton structural.  
 
Étape 2 – KOS 4 : Analyse du comportement acoustique du système Logisco à ossature légère dans lequel un produit 
cimentaire est utilisé. Il est à noter qu’afin de nous permettre une analyse plus précise de la transmission directe des 
systèmes testés, nous avons entaillé et retiré une surface d’environ 36pi2 de béton dans l’unité testée au préalable à 
l’étape 1.1. La masse apportée par la chape de béton encore partiellement en place permettait une diminution des voies 
de transmission indirectes (flanquement) et conséquemment une meilleure précision sur la voie de transmission directe.  
Il est à noter que cette méthode est valable uniquement pour analyse l’isolement au bruit d’impact (transmission 
verticale) et qu’elle est à proscrire si une analyse en transmission latérale était à effectuer. L’objectif final de cette étape 
est la sélection d’un système innovant qui pourra ensuite être utilisé dans un futur projet (KOS 5).  
 
Étape 3 – KOS 5 : Analyse du comportement acoustique du système Logisco à ossature légère dans lequel un système 
acoustique innovant possédant une empreinte carbone faible est utilisé. À cette étape, différents systèmes acoustiques 
pour plafond ont été testés afin de déterminer si le système global peut offrir une performance similaire à un système 
structural en béton ou un système à ossature légère utilisant un produit cimentaire (chape de béton).  
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Les mesures acoustiques ont été effectuées selon les normes suivantes à jour au moment des tests : 

-ASTM E1007 – Field measurement of tapping machine impact sound transmission through floor-ceiling assemblies and 
associated support structures. 

-ASTM E989 – Classification for determination of impact insulation class (IIC). 

-ASTM E2235 – Test method for determination of decay rates for use in sound insulation test methods. 

-ASTM E336 – Test method for measurement of airborne sound attenuation between rooms in building. 

-ASTM E413 – Classification for rating sound insulation.  

Finalement, une méthode de test basée sur les travaux de Warnock et Tachibana utilisant une balle d’impact semi-rigide 
d’approximativement 5.5lbs en chute libre sur une distance de 1m a été utilisée. Il est à noter que cette méthode a été 
revalidée par la suite lors d’une étude conjointe entre l’Université de Tokyo au Japon et l’Université Hanyang en Corée du 
Sud.  SIBE Acoustique Inc. utilise une balle d’entrainement en polymère déformable remplie partiellement de sable ne 
permettant aucun rebond afin de procéder à ces mesures comparatives. Basé sur notre expérience ainsi que sur des 
études universitaires, nous considérons que l’impact généré par ce type d’équipement représente plus précisément le 
comportement généré par de réels coups de talons comparativement à un générateur d’impacts largement utilisé. Il est 
cependant à noter que nous considérons que l’impact crée par une balle de 5.5kgs en chute libre de 1m génère un niveau 
de pression légèrement supérieur à celui crée par un humain marchant du talon. Bref, nous considérons ce test comme 
étant « sévère ». Il est important de noter que malgré le fait qu’il est théoriquement possible de calculer un indice 
d’isolement au bruit d’impact (AIIC équivalent) en utilisant une balle d’impact, nous recommandons à tous les futurs 
lecteurs de prioriser l’analyse fréquentielle des impacts et non de se limiter uniquement aux indices qui peuvent parfois 
être trompeurs.  

Il est à noter que les revêtements de plancher n’étaient pas exactement identiques et de ce fait ceux-ci peuvent 
influencer légèrement le comportement fréquentiel des assemblages.  
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Description du matériel utilisé 

 
Sonomètres Classe 1 modèle 831C de Larson Davis 

Classe 1 modèle 824 de Larson Davis 
Microphones Modèle 2541 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 

Modèle 377B02 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 
Amplificateurs 500W Modèle BAS002-U de Larson Davis 

Générateur de bruits Générateur de bruit analogue Minirator MR1 

Sources Source omnidirectionnelle modèle BAS001 de Larson Davis 
Source portable – haut-parleur/Amplificateur - JBL EON10 G2 

Source de calibration Modèle CAL200 de Larson Davis 

Préamplificateurs Modèle PRM831 de Larson Davis 
Modèle PRM920 de Larson Davis 

Générateur d’impacts (tapping machine) Modèle BAS004 de Larson Davis 
Balle 5,5lbs semi-rigide (méthode Warnock, H.Tachibana) 

Le tout conforme aux normes et exigences ANSI S1.43 et IEC 61672-1, ANSI S1.11, 
ISO 140/part 6. 
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Résultats 

Les rapports de chacune des étapes ont été joints en annexe de ce présent document. Ceux-ci contiennent tous les 
résultats ainsi que leurs analyses distinctes. Nous nous permettons tout de même de souligner ici les grandes lignes afin 
de faciliter la compréhension au lecteur. Il est à noter que nous considérons les fréquences inférieures à 400Hz comme 
étant particulièrement importantes dans l’analyse car elles consistent en grande partie à la source principale du bruit 
d’impact nuisible en copropriété.  
 
Étape 1.1 – KOS 4 : En fonction de la position dans le même bâtiment, nous avons obtenu des indices d’isolement au bruit 
d’impact (AIIC) variant de 46 à 50 et des indices d’isolement au bruit aérien (ASTC) variant de 53 à 55. Les tests utilisant la 
balle d’impacts présentent des comportements fréquentiels très similaires particulièrement faibles en basses fréquences 
vu la source d’impacts (AIIC équivalent de 45).  
 
Étape 1.2 - MUSO : En fonction de la position dans le même bâtiment, le système de construction en béton structural 
offre une performance en isolement au bruit d’impact (AIIC) variant de 57 à 60 et un isolement au bruit aérien (ASTC) 
variant de 60 à 62. Les tests utilisant la balle d’impacts offrent un isolement au bruit d’impact (AIIC équivalent) variant de 
52 à 54 (voir le comportement fréquentiel idéalement).  
 
Étape 2 – KOS 4 : Différents systèmes acoustiques innovants n’utilisant pas de béton ont été testés lors de cette étape. 
L’isolement au bruit d’impact (AIIC) mesuré a varié de 50 à 54 en fonction du système installé. L’isolement mesuré en 
utilisant le balle d’impacts (AIIC équivalent) a varié de 39 à 47. La solution innovante qui a été retenue pour l’étape 3 
subséquente consiste en une combinaison de différents matériaux testés lors de l’étape 2. 
 
Étape 3 – KOS 5 : En fonction du système acoustique installé au plafond, la solution retenue à l’étape 2 a offert une 
performance en isolement au bruit d’impact (AIIC) variant de 45 à 58 ainsi qu’un isolement au bruit d’impact équivalent 
(balle d’impacts) variant de 43 à 56.  
 
Le système innovant à faible empreinte carbone sélectionné suivant la série de mesures effectués à l’étape 2 en 
combinaison avec le système acoustique installé au plafond retenu à l’étape 3 consistent en le test acoustique #37 et #38 
visibles dans le rapport de l’étape 3. Ce système a été retenu et utilisé pour construire le KOS 5 par Logisco éliminant ainsi 
le béton dans ce bâtiment d’envergure à ossature légère. Il est à noter que la solution innovante retenue consiste en un 
système acoustique jamais utilisée au préalable et qui n’est pas commercialisé tel quel. Il s’agit donc, selon nous, d’une 
réalisation originale et un système ayant un fort potentiel de commercialisation.  
 
Le graphique suivant consiste en une superposition des résultats les plus pertinents de cette étude. La courbe rouge 
représente la moyenne du comportement fréquentiel du système Logisco à ossature légère d’origine utilisant une chape 
de béton (voir Étape 1 – KOS 4). La courbe verte représente le comportement fréquentiel de la solution innovante 
développée par SIBE Acoustique Inc. (test #38 – voir Étape 3). La courbe bleue représente la moyenne du comportement 
fréquentiel du système Logisco en béton structural (voir étape 1 – MUSO).  Nous constatons que la solution innovante à 
faible empreinte de carbone offre, en basses fréquences, un isolement au bruit d’impact de l’ordre de 15 à 20 dB 
supérieur au système usuel utilisant du béton ainsi qu’un comportement fréquentiel très similaire à un système de béton 
structural jusqu’à 400Hz.  
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Conclusion 

Nous considérons le système développé et retenu pour la construction du KOS 5 de Logisco comme étant un système 
ayant un fort potentiel de commercialisation au Canada et aux États-Unis vu sa faible empreinte carbone, sa faible masse 
sur le système structural, sa facilité d’installation ainsi que son comportement acoustique sous impacts similaire à un 
système de béton structural.  

Nous n’avons pas été en mesure d’analyser le comportement latéral du système retenu à ce jour. Il sera intéressant et 
important de mesurer le comportement latéral aux murs mitoyens de l’application d’un tel système. Cela étant dit, nous 
sommes confiants, vu la masse du système retenu et les exigences du code au niveau des voies de transmission indirectes 
(flanquement), que le système retenu permettra un isolement au bruit aérien supérieur aux exigences du Code National 
du Bâtiment.  

Finalement, nous recommandons qu’une étude vibratoire comparative soit effectuée afin de mesurer les accélérations 
sous impacts (générateur et balle d’impacts) du système innovant versus un système à ossature légère usuel utilisant du 
béton et un système de béton structural. Ce faisant, les fréquences inférieures à 100Hz seront plus précisément adressées 
et mesurées.  
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Cadre légal 

 

 

 

 
 

Ce rapport d’expertise en acoustique est assujetti à la Loi sur le droit d’auteur. Celle-ci permet uniquement au titulaire de 

ce rapport d’expertise de le reproduire ou de le publier. Le contenu de ce rapport faisant partie d’un tout, SIBE Acoustique  

Inc. en interdit la reproduction ou la publication en partie.  

 

L’utilisation ou l’interprétation hors contexte du contenu de ce rapport d’expertise ne sera pas supportée ni autorisée par 

SIBE Acoustique Inc.  

 

L’analyse des mesures ainsi que de résultats repose sur les informations fournies par le client et celles disponibles au 

moment de la prise des mesures. Ainsi, la composition des assemblages testés ne pourra généralement pas être confirmée 

par SIBE Acoustique Inc. 

 

Les résultats décrits dans ce rapport d’expertise représentent uniquement les conditions acoustiques présentes lors des 

tests. Les mesures prises et les indices calculés en accord avec les normes ASTM dénoncées pourraient varier selon les 

conditions acoustiques (fuites, résonances, coïncidences, flanquement, méthode de construction, etc.). 
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Introduction 
 

 

 

 

Description du mandat 
 
SIBE Acoustique Inc. a été mandaté par Logisco pour mesurer l’atténuation acoustique de certains éléments d’un bâtiment. 

L’objectif souhaité par notre client était de déterminer les indices d’isolement acoustique des assemblages types de Logisco. 

À sa demande, les mesures ont été analysées et les indices d’isolement acoustique suivants ont été calculés : 

• Indice d’isolation acoustique au bruit d’impact selon les normes ASTM E1007 et ASTM E989. 

• Indice d’isolation acoustique au bruit aérien selon les normes ASTM E336 et ASTM E413. 

• Test de perception sonore - Rubber Ball 5,5lbs - Basé sur les recherches de Warnock, H. Tachibana 

Vous trouverez dans ce rapport une description des tests effectués et des résultats.  

 

Méthodologie 

Description des tests 
 

Tel qu’entendu avec le client, SIBE Acoustique Inc. a procédé à une série de tests dans les unités 403/303 et 412/312 du 

2235 Avenue Chauveau. Au total, 6 tests acoustiques ont été effectués pour notre client soit : 

 

Tests + Unités testées (# d’appartement/condo) :  *(S) = SOURCE - (R) = RÉCEPTION 

• Test #7: 403 (S) ET 303 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #8: 403 (S) ET 303 (R) – Isolement au bruit aérien sur un assemblage plancher/plafond 

• Test #9: 412 (S) ET 312 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #10: 412 (S) ET 312 (R) – Isolement au bruit aérien sur un assemblage plancher/plafond 

• Test #11: 403 (S) ET 303 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #12: 412 (S) ET 312 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 
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Description de l’assemblage testé 

 

Assemblage plancher plafond – KOS-4 
Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

 

Description du matériel utilisé 

 

Sonomètres 
Classe 1 modèle 831C de Larson Davis 
Classe 1 modèle 824 de Larson Davis 

Microphones 
Modèle 2541 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 
Modèle 377B02 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 

Amplificateurs 500W Modèle BAS002-U de Larson Davis 
Générateur de bruits Générateur de bruit analogue Minirator MR1 

Sources 
Source omnidirectionnelle modèle BAS001 de Larson Davis 
Source portable – haut-parleur/Amplificateur - JBL EON10 G2 

Source de calibration Modèle CAL200 de Larson Davis 

Préamplificateurs 
Modèle PRM831 de Larson Davis 
Modèle PRM920 de Larson Davis 

Générateur d’impacts (tapping machine) Modèle BAS004 de Larson Davis 

Le tout conforme aux normes et exigences ANSI S1.43 et IEC 61672-1, ANSI S1.11, 
ISO 140/part 6. 
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Description des indices 

Indices de bruit aérien 

NR: NR (Noise Reduction) représente le niveau d’atténuation acoustique existant entre deux pièces ou espaces 

séparés par une cloison. Cette valeur correspond à la différence entre le niveau de pression acoustique dans une 

pièce/espace source et le niveau de pression acoustique dans une pièce/espace récepteur. Les niveaux de pression 

acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau 

de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des 

tests.   

 

NIC: NIC (Noise Isolation Class), calculé à partir des valeurs de NR selon les fréquences, correspond au niveau 

d’isolation globale (tel que vécu) entre deux pièces/espaces. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation 

acoustique est importante. Cet indice n’est pas limité par les dimensions des pièces, leurs géométries, leurs 

niveaux d’absorption acoustique, le flanquement, les types de cloisons ou les éléments/matériaux séparant les 

pièces/espaces. 

 

NNR: NNR (Normalized Noise Reduction) représente le niveau d’atténuation acoustique existant entre deux 

pièces/espaces séparés par une cloison. Cette valeur correspond à la différence entre le niveau de pression 

acoustique d’une une pièce/espace source de moins de 150m3 et le niveau de pression acoustique dans une 

pièce/espace récepteur de moins de 150m3 et de plus de 25m3. Les niveaux de pression acoustique sont séparés 

en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique 

dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté en 

temps de réverbération pour représenter la performance acoustique si cette pièce était meublée et habitée (RT60 

= 0.5s). 

 

NNIC: NNIC (Normalized Noise Isolation Class) calculé à partir des valeurs de NNR selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation acoustique normalisée entre deux pièces/espaces. Plus cet indice d’isolation est 

élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice est limité par les dimensions des pièces (entre 

25m3 et 150m3), mais il n’est pas limité par leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, les types de 

cloisons ou les éléments/matériaux séparant les pièces/espaces. 

 

ATL: ATL (Apparent Transmission Loss) représente le niveau d’atténuation acoustique créé par une ou plusieurs 

cloisons/partitions (mur ou plancher/plafond) se trouvant entre deux pièces/espaces de plus de 25m3. Si l’une 

des pièces est de volume égal ou supérieur à 150m3, la pièce en question devra respecter des limites d’absorption 

selon les fréquences. Les niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une 

largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être 

corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté selon l’absorption (Sabine) présente.   
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ASTC: ASTC (Apparent Sound Transmission Class) calculé à partir des valeurs de ATL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation acoustique apportée par une ou plusieurs cloisons/partitions de tailles définies 

entre deux pièces/espaces. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet 

indice est limité par les dimensions des pièces (plus de 25m3), l’absorption acoustique (Sabine) dans la 

pièce/espace récepteur ainsi que par la forme et l’homogénéité de la pièce. L’indice ASTC est ce qui est 

actuellement le plus utilisé pour qualifier/quantifier la capacité d’une partition à atténuer le bruit aérien.  

 

Autres informations pertinentes: Les indices NNIC ainsi que ASTC ne peuvent être rapportés si l’une des 

dimensions de la pièce/espace récepteur est inférieure à 2.3m. Bien que l’indice NIC soit rapportable, il est 

important de mentionner que plus le volume des pièces/espaces est petit, plus la précision des mesures est 

limitée. Il en va de même pour une pièce/espace source de volume inférieur à 25m3. 

 

Indices de bruit d’impact 

ISPL : ISPL (Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de pression acoustique mesuré dans une 

pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction 

dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes 

fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace 

récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests.  

 

ISR : ISR (Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de ISPL selon les fréquences, correspond au 

niveau d’isolation au bruit d’impact global (tel que vécu) entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 

d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 

d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice n’est pas limité par les dimensions 

des pièces, leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, le flanquement, les types de cloisons ou les 

éléments/matériaux séparant les pièces/espaces. 

 

RTNISPL : RTNISPL (Reverberation Time Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de 

pression acoustique mesuré dans une pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la 

norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont 

séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression 

acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi 

qu’ajusté en temps de réverbération pour représenter la performance acoustique si cette pièce était meublée et 

habitée (RT60 = 0.5s). 

 

NISR : NISR (Normalized Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de RTNISPL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation au bruit d’impact normalisé entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 

d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 

d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice est limité par les dimensions des 
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pièces (moins de 150m3), mais il n’est pas limité par leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, les 

types de cloisons ou les éléments/matériaux séparant les pièces/espaces.  

 

ANISPL : ANISPL (Absorption Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau d’atténuation au 

bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant entre deux pièces/espaces superposés et 

dont la pièce/espace récepteur possède un volume de plus de 40m3. Si la pièce/espace récepteur est de volume 

égal ou supérieur à 150m3, la pièce en question devra respecter des limites d’absorption selon les fréquences. Les 

niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. 

Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de 

fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté selon l’absorption (Sabine) présente. 

 

AIIC : AIIC (Apparent Impact Insulation Class), calculé à partir des valeurs de ANISPL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’atténuation au bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant 

entre deux pièces/espaces superposées. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est 

importante. Cet indice est limité par les dimensions de la pièce/espace récepteur (plus de 40m3), l’absorption 

acoustique (Sabine) dans la pièce/espace récepteur ainsi que par la forme et l’homogénéité de la pièce. L’indice 

AIIC est ce qui est actuellement le plus utilisé pour qualifier/quantifier la capacité d’une partition 

(plancher/plafond) à atténuer le bruit d’impact.  

 

Autres informations pertinentes : Les indices ANISPL ainsi que AIIC ne peuvent être rapportés si l’une des 

dimensions de la pièce/espace récepteur est inférieure à 2.3m. Bien que l’indice ISR soit rapportable, il est 

important de mentionner que plus le volume des pièces/espaces est petit, plus la précision des mesures est 

limitée. 

 

 

À noter :  

 

  

SIBE Acoustique Inc. s’accorde le droit, pour fins d’analyse, de conserver un nombre plus élevé de chiffres 

significatifs dans les résultats que ce qui est demandé dans les normes. De plus, tous les indices seront 

rapportés lorsqu’un test sera effectué. De ce fait, les experts de SIBE Acoustique Inc. seront en mesure 

d’analyser plus précisément l’effet de l’absorption (ameublement, design, géométrie, etc.) dans les 

pièces/espaces étudiées. 
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Résultats 

Test Unités Assemblage ASTC AIIC AIIC 
(ball) 

7 
403(S) 
303(R) 

 
Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

- 46 

- 

8 
403(S) 
303(R) 

 
Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

53 - 

- 

9 
412(S) 
312(R) 

 
Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

- 50 

- 

10 
412(S) 
312(R) 

 
Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

55 - 

- 
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Test Unités Assemblage ASTC AIIC AIIC 
(ball) 

11 
403(S) 
303(R) 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

- - 45 

12 
412(S) 
312(R) 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant  
Chape de béton 38 mm (sur polythène)   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

- - 45 
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Analyse et discussion des résultats 

Notre client (Logisco), souhaitant évaluer différentes technologies acoustiques permettant de 

remplacer le béton dans ses constructions et ainsi réduire l’empreinte carbone générée, cherche à ce 

que le confort acoustique de ses locataires ne soit pas affecté négativement. Pour ce faire, de 

nombreuses prises de mesures en chantiers sont nécessaires et une méthode de génération d’impacts 

innovante a été utilisée.  

L’objectif principal derrière l’étape 1 de l’étude acoustique est de définir le comportement acoustique 

des logements construits par Logisco utilisant un système de construction standard dont l’élément 

d’inertie consiste en une chape de béton de 38mm coulée sur un film de polyéthylène. Les méthodes 

de mesures utilisées reposent sur des les standards ASTM en vigueur mentionnés précédemment. Cela 

dit, une méthode de génération d’impacts reposant sur les travaux des chercheurs Warnock et 

Tachibana a été utilisée afin de générer une quantité d’énergie supérieure dans le système de 

construction et tenter de démontrer la différence de comportement fréquentiel entre un générateur 

d’impact standard et un humain générant des impacts de talon (substitué par une balle d’entrainement 

de 5,5lbs en chute libre sur 100cm). D’expérience, nous avons constaté que malgré que les 

comportements acoustiques de deux assemblages différents testés à l’aide d’un générateur d’impacts 

standardisé puissent être très semblables, les comportements acoustiques des mêmes assemblages 

sous impacts créés par une balle d’entrainement de 5,5lbs en chute libre sur 100cm peuvent être 

significativement différents. D’expérience, les assemblages manquant d’inertie sont plus sujets à être 

sensibles aux impacts générés par la balle d’entrainement que ceux composés d’une chape de béton.  

Deux paires d’unités superposées ont été sélectionnées dans le KOS 4 afin de déterminer le 

comportement moyen des assemblages de Logisco soit les unités 303/403 et 312/412. Nous constatons 

aux tests 8 et 10 que l’isolement au bruit aérien (ASTC 53 et 55) est significativement supérieur aux 

exigences du CNB (ASTC supérieur ou égal à 47). Il est à noter qu’il serait possible d’atteindre un 

isolement au bruit aérien supérieur (ASTC 60) en modifiant légèrement la composition de l’assemblage 

et nous en discuterons avec notre client. Le gain de 5 points ASTC se traduit généralement par une 

augmentation du confort ressenti d’approximativement 41% (bruyance).  

Nous constatons des indices d’isolement au bruit d’impact (AIIC 46 et 50 selon méthode ASTM) 

divergents et faibles par rapport à la construction de bois léger moyenne au Québec. Nous 

recommandons fortement à nos clients de viser des indices d’isolement au bruit d’impact égaux ou 

supérieurs à AIIC 55. Cette recommandation est également mentionnée dans le CNB, par la SCHL et 

autres organismes conscientisés. Nous avons clairement constaté la divergence de performance entre 

les deux paires d’unités lorsque nous étions en chantier et l’architecte en a été également témoin. Il 

est à noter que les unités 303/403, qui sont en coin de bâtiment, doivent certainement utiliser un 
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système structural différent (longueur de portées, jonctions différentes, etc.) car le niveau de pression 

sonore en basses fréquences (100Hz et moins) est environ 10dB inférieur à la paire d’unités 312/412. 

Nous recommandons fortement à notre client de travailler à l’amélioration de ce type d’unité 

(303/403) qui sera généralement plus occupé par des enfants (plus de chambres à coucher) et qui 

deviendra problématique dans le temps pour des raisons acoustiques. Finalement, à titre comparatif, 

nous projetons que la membrane en sous-plancher Therma-Son et le plancher Swiss Krono installés 

offriraient une performance d’approximativement AIIC 58 à 60 dans un bâtiment utilisant un système 

de béton structural. Le ratio de confort acoustique moyen ressenti (bruyance) entre AIIC 46 et AIIC 60 

est d’environ 2,64 fois. 

Les tests effectués avec la balle d’entrainement de 5,5lbs démontrent, malgré un résultat égal en AIIC 

(50) selon la méthode de calcul empruntée à ASTM et que la source d’impacts soit délibérément choisie 

pour stimuler de façon importante les basses fréquences, que les unités 303/403 seront 

significativement plus sujettes à transmettre l’énergie en basses fréquences (100Hz et moins). Les 

bruits de talons seront donc significativement plus audibles comparativement à ce qui a été mesuré 

dans les unités 312/412.  

Finalement, nous constatons une divergence de comportement à partir de 400Hz lorsque les impacts 

ont été généré avec la balle d’entrainement. En effet, il semblerait que les unités 303/403 qui 

transmettent plus efficacement les basses fréquences soient moins efficaces à transmettre les 

fréquences moyennes à élevées (400Hz à 3150Hz). Cela est probablement dû à une fréquence naturelle 

plus basse de l’assemblage 303/403 générant un amortissement supérieur à fréquences moyennes à 

hautes.   
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Annexe 1 

Photos/images de l’environnement testé 

 

Image 1 – Zone de test dans les unités 403/303. Il est à noter que les unités sont superposées et divisées de 

façon identique.  

 

Image 2 – Zone de test dans les unités 412/312. Il est à noter que les unités sont superposées et divisées de 

façon identique. 
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Photo 1 – Installation de l’équipement pour les tests dans les unités 403/303. 

 

 

Photo 2 et 3 – Installation de l’équipement pour les tests dans les unités 412/312. 
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Annexe 2 

Données et graphiques 

Voir pages suivantes 
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Cadre légal 

 

 

 

 
 

Ce rapport d’expertise en acoustique est assujetti à la Loi sur le droit d’auteur. Celle-ci permet uniquement au titulaire de 

ce rapport d’expertise de le reproduire ou de le publier. Le contenu de ce rapport faisant partie d’un tout, SIBE Acoustique  

Inc. en interdit la reproduction ou la publication en partie.  

 

L’utilisation ou l’interprétation hors contexte du contenu de ce rapport d’expertise ne sera pas supportée ni autorisée par 

SIBE Acoustique Inc.  

 

L’analyse des mesures ainsi que de résultats repose sur les informations fournies par le client et celles disponibles au 

moment de la prise des mesures. Ainsi, la composition des assemblages testés ne pourra généralement pas être confirmée 

par SIBE Acoustique Inc. 

 

Les résultats décrits dans ce rapport d’expertise représentent uniquement les conditions acoustiques présentes lors des 

tests. Les mesures prises et les indices calculés en accord avec les normes ASTM dénoncées pourraient varier selon les 

conditions acoustiques (fuites, résonances, coïncidences, flanquement, méthode de construction, etc.). 
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Description du mandat 
 
SIBE Acoustique Inc. a été mandaté par Logisco pour mesurer l’atténuation acoustique de certains éléments d’un bâtiment. 

L’objectif souhaité par notre client était de déterminer les indices d’isolement acoustique des assemblages types en béton 

structural de Logisco. À sa demande, les mesures ont été analysées et les indices d’isolement acoustique suivants ont été 

calculés : 

• Indice d’isolation acoustique au bruit d’impact selon les normes ASTM E1007 et ASTM E989. 

• Indice d’isolation acoustique au bruit aérien selon les normes ASTM E336 et ASTM E413. 

• Test de perception sonore - Rubber Ball 5,5lbs - Basé sur les recherches de Warnock, H. Tachibana 

Vous trouverez dans ce rapport une description des tests effectués et des résultats.  

 

Méthodologie 

Description des tests 

 
Tel qu’entendu avec le client, SIBE Acoustique Inc. a procédé à une série de tests dans les unités du 7082 Boulevard 

Wilfrid-Hamel à Québec. Au total, 6 tests acoustiques ont été effectués pour notre client soit : 

 

Tests + Unités testées (# d’appartement/condo) :  *(S) = SOURCE - (R) = RÉCEPTION 

• Test #13: 210 (S) ET 108 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #14: 108 (S) ET 210 (R) – Isolement au bruit aérien sur un assemblage plancher/plafond 

• Test #15: 209 (S) ET 107 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #16: 107 (S) ET 209 (R) – Isolement au bruit aérien sur un assemblage plancher/plafond 

• Test #17: 210 (S) ET 108 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la 

balle 

• Test #18: 209 (S) ET 107 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la 

balle 
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Description des assemblages 

Assemblage plancher/plafond  
 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant   

Dalle de béton 10po 

Fourrure en Z 1,5po   

Fourrure W14   

Panneau de gypse 1/2po   

 

 

Description du matériel utilisé 

 

Sonomètres 
Classe 1 modèle 831C de Larson Davis 
Classe 1 modèle 824 de Larson Davis 

Microphones 
Modèle 2541 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 
Modèle 377B02 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 

Amplificateurs 500W Modèle BAS002-U de Larson Davis 
Générateur de bruits Générateur de bruit analogue Minirator MR1 

Sources 
Source omnidirectionnelle modèle BAS001 de Larson Davis 
Source portable – haut-parleur/Amplificateur - JBL EON10 G2 

Source de calibration Modèle CAL200 de Larson Davis 

Préamplificateurs 
Modèle PRM831 de Larson Davis 
Modèle PRM920 de Larson Davis 

Générateur d’impacts (tapping machine) Modèle BAS004 de Larson Davis 

Le tout conforme aux normes et exigences ANSI S1.43 et IEC 61672-1, ANSI S1.11, 
ISO 140/part 6. 
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Description des indices 

Indices de bruit aérien 

NR: NR (Noise Reduction) représente le niveau d’atténuation acoustique existant entre deux pièces ou espaces 

séparés par une cloison. Cette valeur correspond à la différence entre le niveau de pression acoustique dans une 

pièce/espace source et le niveau de pression acoustique dans une pièce/espace récepteur. Les niveaux de pression 

acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau 

de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des 

tests.   

 

NIC: NIC (Noise Isolation Class), calculé à partir des valeurs de NR selon les fréquences, correspond au niveau 

d’isolation globale (tel que vécu) entre deux pièces/espaces. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation 

acoustique est importante. Cet indice n’est pas limité par les dimensions des pièces, leurs géométries, leurs 

niveaux d’absorption acoustique, le flanquement, les types de cloisons ou les éléments/matériaux séparant les 

pièces/espaces. 

 

NNR: NNR (Normalized Noise Reduction) représente le niveau d’atténuation acoustique existant entre deux 

pièces/espaces séparés par une cloison. Cette valeur correspond à la différence entre le niveau de pression 

acoustique d’une une pièce/espace source de moins de 150m3 et le niveau de pression acoustique dans une 

pièce/espace récepteur de moins de 150m3 et de plus de 25m3. Les niveaux de pression acoustique sont séparés 

en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique 

dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté en 

temps de réverbération pour représenter la performance acoustique si cette pièce était meublée et habitée (RT60 

= 0.5s). 

 

NNIC: NNIC (Normalized Noise Isolation Class) calculé à partir des valeurs de NNR selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation acoustique normalisée entre deux pièces/espaces. Plus cet indice d’isolation est 

élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice est limité par les dimensions des pièces (entre 

25m3 et 150m3), mais il n’est pas limité par leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, les types de 

cloisons ou les éléments/matériaux séparant les pièces/espaces. 

 

ATL: ATL (Apparent Transmission Loss) représente le niveau d’atténuation acoustique créé par une ou plusieurs 

cloisons/partitions (mur ou plancher/plafond) se trouvant entre deux pièces/espaces de plus de 25m3. Si l’une 

des pièces est de volume égal ou supérieur à 150m3, la pièce en question devra respecter des limites d’absorption 

selon les fréquences. Les niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une 

largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être 

corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté selon l’absorption (Sabine) présente.   
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ASTC: ASTC (Apparent Sound Transmission Class) calculé à partir des valeurs de ATL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation acoustique apportée par une ou plusieurs cloisons/partitions de tailles définies 

entre deux pièces/espaces. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet 

indice est limité par les dimensions des pièces (plus de 25m3), l’absorption acoustique (Sabine) dans la 

pièce/espace récepteur ainsi que par la forme et l’homogénéité de la pièce. L’indice ASTC est ce qui est 

actuellement le plus utilisé pour qualifier/quantifier la capacité d’une partition à atténuer le bruit aérien.  

 

Autres informations pertinentes: Les indices NNIC ainsi que ASTC ne peuvent être rapportés si l’une des 

dimensions de la pièce/espace récepteur est inférieure à 2.3m. Bien que l’indice NIC soit rapportable, il est 

important de mentionner que plus le volume des pièces/espaces est petit, plus la précision des mesures est 

limitée. Il en va de même pour une pièce/espace source de volume inférieur à 25m3. 

 

Indices de bruit d’impact 

ISPL: ISPL (Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de pression acoustique mesuré dans une 

pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction 

dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes 

fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace 

récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests.  

 

ISR: ISR (Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de ISPL selon les fréquences, correspond au niveau 

d’isolation au bruit d’impact global (tel que vécu) entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur d’impacts 

conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice d’isolation 

est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice n’est pas limité par les dimensions des pièces, 

leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, le flanquement, les types de cloisons ou les 

éléments/matériaux séparant les pièces/espaces. 

 

RTNISPL: RTNISPL (Reverberation Time Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de 

pression acoustique mesuré dans une pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la 

norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont 

séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression 

acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi 

qu’ajusté en temps de réverbération pour représenter la performance acoustique si cette pièce était meublée et 

habitée (RT60 = 0.5s). 
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NISR: NISR (Normalized Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de RTNISPL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation au bruit d’impact normalisé entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 

d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 

d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice est limité par les dimensions des 

pièces (moins de 150m3), mais il n’est pas limité par leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, les 

types de cloisons ou les éléments/matériaux séparant les pièces/espaces.  

 

ANISPL: ANISPL (Absorption Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau d’atténuation au 

bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant entre deux pièces/espaces superposés et 

dont la pièce/espace récepteur possède un volume de plus de 40m3. Si la pièce/espace récepteur est de volume 

égal ou supérieur à 150m3, la pièce en question devra respecter des limites d’absorption selon les fréquences. Les 

niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. 

Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de 

fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté selon l’absorption (Sabine) présente. 

 

AIIC: AIIC (Apparent Impact Insulation Class), calculé à partir des valeurs de ANISPL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’atténuation au bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant 

entre deux pièces/espaces superposées. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est 

importante. Cet indice est limité par les dimensions de la pièce/espace récepteur (plus de 40m3), l’absorption 

acoustique (Sabine) dans la pièce/espace récepteur ainsi que par la forme et l’homogénéité de la pièce. L’indice 

AIIC est ce qui est actuellement le plus utilisé pour qualifier/quantifier la capacité d’une partition 

(plancher/plafond) à atténuer le bruit d’impact.  

 

Autres informations pertinentes: Les indices ANISPL ainsi que AIIC ne peuvent être rapportés si l’une des 

dimensions de la pièce/espace récepteur est inférieure à 2.3m. Bien que l’indice ISR soit rapportable, il est 

important de mentionner que plus le volume des pièces/espaces est petit, plus la précision des mesures est 

limitée. 

 

 

À noter :  

  

SIBE Acoustique Inc. s’accorde le droit, pour fins d’analyse, de conserver un nombre plus élevé de chiffres 

significatifs dans les résultats que ce qui est demandé dans les normes. De plus, tous les indices seront 

rapportés lorsqu’un test sera effectué. De ce fait, les experts de SIBE Acoustique Inc. seront en mesure 

d’analyser plus précisément l’effet de l’absorption (ameublement, design, géométrie, etc.) dans les 

pièces/espaces étudiées. 



 
  

  

  

 

Logisco                                                                 
Québec, Mars 2024                                                      CONFIDENTIEL  

8 

 

Résultats 

Test Unités Assemblage ASTC AIIC Ball 
test 

13 
210 (S) 
ET 108 

(R) 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Dalle de béton 10po 
Fourrure en Z 1.5po 

Fourrure W14 
Panneau de gypse 1/2po 

- 60 - 

14 
108 (S) 
ET 210 

(R) 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Dalle de béton 10po 
Fourrure en Z 1.5po 

Fourrure W14 
Panneau de gypse 1/2po 

62 - - 

15 
209 (S) 
ET 107 

(R) 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Dalle de béton 10po 
Fourrure en Z 1.5po 

Fourrure W14 
Panneau de gypse 1/2po 

- 57 - 

16 
107 (S) 
ET 209 

(R) 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Dalle de béton 10po 
Fourrure en Z 1.5po 

Fourrure W14 
Panneau de gypse 1/2po 

60 - - 

17 
210 (S) 
ET 108 

(R) 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Dalle de béton 10po 
Fourrure en Z 1.5po 

Fourrure W14 
Panneau de gypse 1/2po 

- - 54 

18 
209 (S) 
ET 107 

(R) 

Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Dalle de béton 10po 
Fourrure en Z 1.5po 

Fourrure W14 
Panneau de gypse 1/2po 

- - 52 
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Analyse et discussion des résultats 

Notre client souhaitant avoir accès au Programme d’innovation en construction bois (PICB) pour la réalisation du projet 

futur KOS 5, SIBE Acoustique Inc. a été mandaté afin de définir le comportement acoustique d’un bâtiment de béton 

structural, le MUSO. Un des objectifs principaux du projet d’innovation déposé au PICB est de réaliser un bâtiment en 

ossature légère en utilisant des assemblages acoustiques performants permettant à la fois d’éliminer les chapes de béton 

mais également d’améliorer le comportement acoustique global afin d’atteindre, si possible, un comportement acoustique 

équivalent à un bâtiment de béton structural.  

Pour ce faire, il était nécessaire de mesurer et d’évaluer le comportement acoustique d’un bâtiment de béton structural 

utilisant des assemblages considérés « communs » par Logisco. Le projet MUSO étant en construction, SIBE Acoustique Inc. 

s’est déplacé afin d’effectuer des mesures dans 2 unités de condo adjacentes mais de dimensions/géométries différentes. 

Dans chacune de ces unités 3 tests acoustiques ont été effectués sur l’assemblage plancher/plafond soit une mesure de 

l’isolement au bruit d’impact, de l’isolement au bruit aérien ainsi qu’une mesure d’isolement au bruit d’impact basé sur une 

méthode utilisant une balle d’entrainement (Ball test) de 5.5lbs. Cette méthode a été discutée par le chercheur Japonais H. 

Tachibana et permet d’évaluer le comportement acoustique d’un assemblage soumis à un bruit pouvant être semblable à 

un coup de talon au sol. En effet, la méthode la plus utilisée de nos jours utilisant un générateur d’impacts à marteaux 

d’acier peut être limitée pour définir si le confort acoustique futur sera adéquat sous les impacts de talons lorsque le 

bâtiment sera habité.  

Isolement au bruit d’impact (générateur d’impacts) 

Nous constatons sur le graphique 1 suivant que le comportement moyen entre les tests 13 et 15 sont semblables sur la 

majorité du spectre fréquentiel sauf sur la bande fréquentielle centrée principalement sur 1000Hz. Nous avons de la 

difficulté à expliquer cette résonance au test 15 qui se situe en dessous de la fréquence de résonance masse-air-mass du 

système de plafond (1000Hz correspond approximativement à une cavité de 171.5mm). En effet, une cavité vide d’une 

profondeur approximative de 50mm telle que dans la présente situation aurait une fréquence de résonance 

d’approximativement 3430Hz. Aussi, sachant que le plafond de l’unité adjacente (test 13) a été construit de la même façon, 

si une résonance était créée, celle-ci aurait été également visible au test 13. Malgré cette défaillance au test 15 centrée sur 

1000Hz, nous constatons des résultats de AIIC 57 et AIIC 60 que nous considérons standard pour des bâtiments en béton 

structural.  
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Graphique 1  

Isolement au bruit d’impact (méthode H. Tachibana)  

Nous constatons sur le graphique 2 suivant une transmissibilité légèrement supérieure en fréquences basses à moyennes 

(100Hz à 250Hz environ) au test 18 (unités 107 et 209). Cette légère hausse de l’ordre de 1dB à 5dB en fonction de la 

fréquence est également visible sur le graphique 1. Les indices de performance équivalents AIIC en utilisant la méthode 

Tachibana sont de AIIC 52 et 54. Nous constatons l’absence de la défaillance centrée sur 1000Hz entre les unités (107 et 

209) discutée au préalable lorsque la balle de 5.5lbs est utilisée comme source d’impacts. Nous constatons également la 

grande ressemblance des comportements acoustiques selon les deux méthodes de mesure au graphique 3. Cela est 

principalement attribuable à l’importante inertie apportée par la dalle de béton structurale. Nous constatons en effet que 

le comportement sera plus divergent sur un système de construction de type léger (ex : bois léger).  
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Graphique 2  
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Graphique 3  

Isolement au bruit aérien  

Nous constatons au graphique 4 une importante divergence de comportement entre les deux unités testées qui débute à 

approximativement 400Hz. Il est intéressant de voir que les indices de performance (ASTC 60 et 62) ont peine à bien 

représenter cette divergence. Malgré cette divergence importante, il est notable de mentionner que nous considérons 

relativement commun le comportement acoustique au test 16 si nous venions à éliminer la défaillance à 1000Hz 

également visible au graphique 1. Nous considérons donc le test 14 comme étant particulièrement performant. En 

discutant avec notre client, nous n’avons pas été en mesure d’expliquer cette divergence sachant que les deux systèmes 

de plancher/plafond sont supposés être les mêmes. 
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Graphique 4  
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Annexe 1 

Photos/images de l’environnement testé 

 

Image 1 – Disposition de l’unité #107 utilisée pour faire les tests d’isolement au bruit aérien et d’impact. Il est à 

noter que l’unité #209 est disposé de façon identique. 

 

 
Image 1 – Disposition de l’unité #108 utilisée pour faire les tests d’isolement au bruit aérien et d’impact. Il est à 

noter que l’unité #210 est disposé de façon identique. 
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Photo 1 –Source omnidirectionnelle dans le salon de l’unité #107. 

 

Photo 2 – Étude de réverbération dans l’unité 108. 
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Photo 3 – Tapping machine dans l’unité 210 pour la mesure de l’isolement au bruit d’impact. 
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Annexe 2 

Données et graphiques 

Voir pages suivantes 
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Cadre légal 

 

 

 

 
 

Ce rapport d’expertise en acoustique est assujetti à la Loi sur le droit d’auteur. Celle-ci permet uniquement au titulaire de 

ce rapport d’expertise de le reproduire ou de le publier. Le contenu de ce rapport faisant partie d’un tout, SIBE Acoustique  

Inc. en interdit la reproduction ou la publication en partie.  

 

L’utilisation ou l’interprétation hors contexte du contenu de ce rapport d’expertise ne sera pas supportée ni autorisée par 

SIBE Acoustique Inc.  

 

L’analyse des mesures ainsi que de résultats repose sur les informations fournies par le client et celles disponibles au 

moment de la prise des mesures. Ainsi, la composition des assemblages testés ne pourra généralement pas être confirmée 

par SIBE Acoustique Inc. 

 

Les résultats décrits dans ce rapport d’expertise représentent uniquement les conditions acoustiques présentes lors des 

tests. Les mesures prises et les indices calculés en accord avec les normes ASTM dénoncées pourraient varier selon les 

conditions acoustiques (fuites, résonances, coïncidences, flanquement, méthode de construction, etc.). 
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Introduction 
 

 

 

 

Description du mandat 
 
SIBE Acoustique Inc. a été mandaté par Logisco pour mesurer l’atténuation acoustique de certains éléments d’un bâtiment. 

L’objectif souhaité par notre client était d’évaluer des systèmes acoustiques innovants sans béton pour remplacer le béton 

dans la construction à ossature légère et obtenir une équivalence en termes de comportement acoustique avec le béton 

structural. À sa demande, les mesures ont été analysées et les indices d’isolement acoustique suivants ont été calculés : 

• Indice d’isolation acoustique au bruit d’impact selon les normes ASTM E1007 et ASTM E989. 

• Test de perception sonore - Rubber Ball 5,5lbs - Basé sur les recherches de Warnock, H. Tachibana 

 

Vous trouverez dans ce rapport une description des tests effectués et des résultats.  

 

Méthodologie 

Description des tests 
 

Tel qu’entendu avec le client, SIBE Acoustique Inc. a procédé à une série de tests dans les unités 608/508 du 2235 Avenue 

Chauveau à Québec. Au total, 16 tests acoustiques ont été effectués pour notre client soit : 

 

Tests + Unités testées (# d’appartement/condo) :  *(S) = SOURCE - (R) = RÉCEPTION 

• Test #19: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #20: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #21: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #22: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #23: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #24: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #25: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #26: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #27: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #28: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #29: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #30: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #31: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  
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• Test #32: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

• Test #33: 608 (S) ET 508 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  

• Test #34: 608 (S) ET 508 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 

Description des assemblages testés 

 

# test 
Assemblage plancher plafond – KOS-4 

 

19 
20 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Fermacell 2E32   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C   

21 
22 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Contreplaqué 12mm 
Sonomax 25  
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 

23 
24 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Panneau de ciment 12mm 
Sonomax 25   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 

25 
26 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Soprema Acoustiboard 8mm   
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 
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27 
28 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Contreplaqué 12mm 
Contreplaqué 15,9mm 
AcoustiTECH SOFIX 
AcoustiTECH Lead 6  
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 

29 
30 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Contreplaqué 15,9mm 
Système à lambourdes commun (Therma-Son sous les lambourdes) @ isolant 
phonique entre lambourdes  
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 

31 
32 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Contrepaqué 19mm  
Système à lambourdes PAC Intl. IFP @ isolant phonique entre lambourdes  
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 

33 
34 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 
Contreplaqué 19mm  
Système à lambourdes de type Cradle @ isolant phonique entre lambourdes 
OSB 19 mm   
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C   
Laine insonorisante 240 mm   
Barre résiliente @ 400 mm C/C   
Gypse 16mm type X   
Gypse 13mm type C 
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Description du matériel utilisé 

 

Sonomètres 
Classe 1 modèle 831C de Larson Davis 
Classe 1 modèle 824 de Larson Davis 

Microphones 
Modèle 2541 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 
Modèle 377B02 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 

Amplificateurs 500W Modèle BAS002-U de Larson Davis 
Générateur de bruits Générateur de bruit analogue Minirator MR1 

Sources 
Source omnidirectionnelle modèle BAS001 de Larson Davis 
Source portable – haut-parleur/Amplificateur - JBL EON10 G2 

Source de calibration Modèle CAL200 de Larson Davis 

Préamplificateurs 
Modèle PRM831 de Larson Davis 
Modèle PRM920 de Larson Davis 

Générateur d’impacts (tapping machine) Modèle BAS004 de Larson Davis 

Le tout conforme aux normes et exigences ANSI S1.43 et IEC 61672-1, ANSI S1.11, 
ISO 140/part 6. 
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Description des indices 

Indices de bruit d’impact 

ISPL : ISPL (Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de pression acoustique mesuré dans une 

pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction 

dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes 

fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace 

récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests.  

 

ISR : ISR (Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de ISPL selon les fréquences, correspond au 

niveau d’isolation au bruit d’impact global (tel que vécu) entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 

d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 

d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice n’est pas limité par les dimensions 

des pièces, leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, le flanquement, les types de cloisons ou les 

éléments/matériaux séparant les pièces/espaces. 

 

RTNISPL : RTNISPL (Reverberation Time Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de 

pression acoustique mesuré dans une pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la 

norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont 

séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression 

acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi 

qu’ajusté en temps de réverbération pour représenter la performance acoustique si cette pièce était meublée et 

habitée (RT60 = 0.5s). 

 

NISR : NISR (Normalized Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de RTNISPL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’isolation au bruit d’impact normalisé entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 

d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 

d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice est limité par les dimensions des 

pièces (moins de 150m3), mais il n’est pas limité par leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, les 

types de cloisons ou les éléments/matériaux séparant les pièces/espaces.  

 

ANISPL : ANISPL (Absorption Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau d’atténuation au 

bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant entre deux pièces/espaces superposés et 

dont la pièce/espace récepteur possède un volume de plus de 40m3. Si la pièce/espace récepteur est de volume 

égal ou supérieur à 150m3, la pièce en question devra respecter des limites d’absorption selon les fréquences. Les 

niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. 

Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de 

fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté selon l’absorption (Sabine) présente. 
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AIIC : AIIC (Apparent Impact Insulation Class), calculé à partir des valeurs de ANISPL selon les fréquences, 

correspond au niveau d’atténuation au bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant 

entre deux pièces/espaces superposées. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est 

importante. Cet indice est limité par les dimensions de la pièce/espace récepteur (plus de 40m3), l’absorption 

acoustique (Sabine) dans la pièce/espace récepteur ainsi que par la forme et l’homogénéité de la pièce. L’indice 

AIIC est ce qui est actuellement le plus utilisé pour qualifier/quantifier la capacité d’une partition 

(plancher/plafond) à atténuer le bruit d’impact.  

 

Autres informations pertinentes : Les indices ANISPL ainsi que AIIC ne peuvent être rapportés si l’une des 

dimensions de la pièce/espace récepteur est inférieure à 2.3m. Bien que l’indice ISR soit rapportable, il est 

important de mentionner que plus le volume des pièces/espaces est petit, plus la précision des mesures est 

limitée. 

 

 

À noter :  

 

  

SIBE Acoustique Inc. s’accorde le droit, pour fins d’analyse, de conserver un nombre plus élevé de chiffres 

significatifs dans les résultats que ce qui est demandé dans les normes. De plus, tous les indices seront 

rapportés lorsqu’un test sera effectué. De ce fait, les experts de SIBE Acoustique Inc. seront en mesure 

d’analyser plus précisément l’effet de l’absorption (ameublement, design, géométrie, etc.) dans les 

pièces/espaces étudiées. 
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Résultats 

Il est à noter que tous les tests ont été réalisés dans les unités 608/508. 

# test Assemblage AIIC 
AIIC 

(balle) 

19 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Fermacell 2E32 
OSB 19 mm 

Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 
Laine insonorisante 240 mm 

Barre résiliente @ 400 mm C/C 
Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

50 - 

20 - 42 

21 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Contreplaqué 12mm 
Sonomax 25 
OSB 19 mm 

Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 
Laine insonorisante 240 mm 

Barre résiliente @ 400 mm C/C 
Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

50 - 

22 - 39 

23 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Panneau de ciment 12mm 
Sonomax 25 
OSB 19 mm 

Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 
Laine insonorisante 240 mm 

Barre résiliente @ 400 mm C/C 
Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

51 - 

24 - 40 

25 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Soprema Acoustiboard 8mm 

OSB 19 mm 
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 

Laine insonorisante 240 mm 
Barre résiliente @ 400 mm C/C 

Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

51 - 

26 - 39 
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# test Assemblage AIIC 
AIIC 

(balle) 

27 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Contreplaqué 12mm 

Contreplaqué 15,9mm 
AcoustiTECH SOFIX 
AcoustiTECH Lead 6 

OSB 19 mm 
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 

Laine insonorisante 240 mm 
Barre résiliente @ 400 mm C/C 

Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

53 - 

28 - 47 

29 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Contreplaqué 15,9mm 
Système à lambourdes commun (Therma-Son sous les lambourdes) @ isolant 

phonique entre lambourdes 
OSB 19 mm 

Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 
Laine insonorisante 240 mm 

Barre résiliente @ 400 mm C/C 
Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

51 - 

30 - 40 

31 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Contrepaqué 19mm 
Système à lambourdes PAC Intl. IFP @ isolant phonique entre lambourdes 

OSB 19 mm 
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 

Laine insonorisante 240 mm 
Barre résiliente @ 400 mm C/C 

Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

51 - 

32 - 40 

33 

Plancher Swiss Krono D4619 8mm flottant 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Contreplaqué 19mm 
Système à lambourdes de type Cradle @ isolant phonique entre lambourdes 

OSB 19 mm 
Poutrelles 240 mm @ 610mm C/C 

Laine insonorisante 240 mm 
Barre résiliente @ 400 mm C/C 

Gypse 16mm type X 
Gypse 13mm type C 

54 - 

34 - 44 

 

 



 
  

  

  

 

Logisco 
Québec, Février 2024                                                      CONFIDENTIEL  

11 

 

Analyse et discussion des résultats 

Notre client (Logisco), souhaitant évaluer différentes technologies acoustiques permettant de 

remplacer le béton dans ses constructions et ainsi réduire l’empreinte carbone générée, cherche à ce 

que le confort acoustique de ses locataires ne soit pas affecté négativement. Pour ce faire, de 

nombreuses prises de mesures en chantiers sont nécessaires et une méthode de génération d’impacts 

innovante a été utilisée.  

L’objectif visé lors de l’étape 2 de l’étude est d’analyser le comportement de 8 systèmes acoustiques 

innovants n’utilisant pas de béton. Les méthodes de mesures utilisées reposent sur des les standards 

ASTM en vigueur mentionnés précédemment. Cela dit, une méthode de génération d’impacts reposant 

sur les travaux des chercheurs Warnock et Tachibana a été utilisée afin de générer une quantité 

d’énergie supérieure dans le système de construction et tenter de démontrer la différence de 

comportement fréquentiel entre un générateur d’impact standard et un humain générant des impacts 

de talon (substitué par une balle d’entrainement de 5,5lbs en chute libre sur 100cm). D’expérience, 

nous avons constaté que malgré que les comportements acoustiques de deux assemblages différents 

testés à l’aide d’un générateur d’impacts standardisé puissent être très semblables, les comportements 

acoustiques des mêmes assemblages sous impacts créés par une balle d’entrainement de 5,5lbs en 

chute libre sur 100cm peuvent être significativement différents. D’expérience, les assemblages 

manquant d’inertie sont plus sujets à être sensibles aux impacts générés par la balle d’entrainement 

que ceux composés d’une chape de béton.  

Analyse des systèmes acoustiques en isolement au bruit d’impact selon ASTM 

Nous constatons que la performance acoustique des 8 systèmes varie de AIIC 50 à AIIC 54. Il est à noter 

que malgré le faible écart entre les performances, le comportement et les différences fréquentielles 

sont importante. Nous constatons au graphique 1 que malgré une différence de 2 points AIIC entre le 

test 25 (AIIC 51) et le test 27 (AIIC 53), la différence réelle en niveau de pression sonore peut atteindre 

jusqu’à 20dB à 800Hz. Cette différence se traduit par une sensation de confort quadruplée (à 800Hz)  

en utilisant le système acoustique SOFIX versus le système Acoustiboard. Cette situation représente 

bien les failles des méthodes de calculs et de prises de mesures exigées par les normes ASTM. Les trois 

systèmes qui ont offert les meilleurs comportements acoustiques globaux en utilisant un générateur 

d’impacts standardisé selon ASTM sont premièrement le SOFIX (test 27), ensuite vient le système à 

lambourdes IFP (test 31) et finalement le système à lambourdes commun (test 29).   
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Graphique 1 : Niveau de pression sonore normalisé et corrigé en fonction de l’absorption de divers systèmes 

acoustiques sujets aux impacts d’un générateur standardisé selon ASTM.  

 

Analyse des systèmes acoustiques en isolement au bruit d’impact basé sur la méthode Tachibana 

(balle d’entrainement de 5,5lbs).  

Nous constatons au graphique 2 que le système SOFIX (test 28) et le système à lambourdes commun 

(test 30) sont légèrement supérieurs au système PAC IFP (test 32) et au système à lambourdes Cradle 

(test 34). Il est intéressant de constater que le système à lambourdes Cradle (test 34) et le système 

Fermacell (test 20) offrent un isolement semblable à 100Hz malgré la faible perte de transmission du 

système Fermacell à 160Hz.  Le système SOFIX est celui qui offre le meilleur isolement au bruit en 

fréquences basses à moyennes (100Hz à 400Hz). Encore une fois, nous notons des différences de 

niveau de pression sonore pouvant aller jusqu’à 15dB à certaines fréquences entre les systèmes malgré 

des indices de performance qui peuvent être rapprochés.  
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Graphique 2 : Niveau de pression sonore normalisé et corrigé en fonction de l’absorption de divers systèmes 

acoustiques sujets aux impacts d’une balle d’entrainement de 5,5lbs en chute libre sur 100cm (basé sur les 

recherches de Warnock & Tachnibana).  

 

Les trois systèmes qui ont offert les meilleurs comportements acoustiques globaux en utilisant une 

balle d’entrainement de 5,5lbs (Tachibana) sont premièrement le SOFIX (test 27), ensuite vient le 

système à lambourdes commun (test 30) et finalement le système à lambourdes Cradle (test 34). Nous 

considérons le système PAC IFP (test 32) comme étant équivalent, au niveau des résultats, au système 

à lambourdes Cradle (test 34). Finalement, le système offrant la plus haute transmission des impacts 

est l’Acoustiboard.   
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Annexe 1 

Photos/images de l’environnement testé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image 1 – Zone de test dans les unités 608/508. Il est à noter que les unités sont superposées et divisées de 

façon identique.  
 

 
Photo 1 – Unité 508 utilisé pour les tests acoustiques. 
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Photo 2 : Assemblage Sonomax 25 + Contreplaqué 

 
Photo 3 : Assemblage Sonomax 25 + Contreplaqué 
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Photo 4 : Assemblage Sonomax 25 + Panneau ciment 

 
Photo 5 : Assemblage Soprema Acoustiboard 
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Photo 6 : Assemblage AcoustiTECH SOFIX 

 
Photo 7 : Assemblage PAC Intl. IFP 
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Photo 8 : Assemblage système à lambourdes commun 

 
Photo 9 : Assemblage système à lambourdes Cradle 
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Annexe 2 

Données et graphiques 

Voir pages suivantes 
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Cadre légal 

 

 

 
 

 
Ce rapport d’expertise en acoustique est assujetti à la Loi sur le droit d’auteur. Celle-ci permet uniquement au titulaire de 
ce rapport d’expertise de le reproduire ou de le publier. Le contenu de ce rapport faisant partie d’un tout, SIBE Acoustique
Inc. en interdit la reproduction ou la publication en partie.  
 
L’utilisation ou l’interprétation hors contexte du contenu de ce rapport d’expertise ne sera pas supportée ni autorisée par 
SIBE Acoustique Inc.  
 
L’analyse des mesures ainsi que de résultats repose sur les informations fournies par le client et celles disponibles au 
moment de la prise des mesures. Ainsi, la composition des assemblages testés ne pourra généralement pas être confirmée 
par SIBE Acoustique Inc. 
 
Les résultats décrits dans ce rapport d’expertise représentent uniquement les conditions acoustiques présentes lors des 
tests. Les mesures prises et les indices calculés en accord avec les normes ASTM dénoncées pourraient varier selon les 
conditions acoustiques (fuites, résonances, coïncidences, flanquement, méthode de construction, etc.). 
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Introduction 
 
 
 
 
Description du mandat 
 
SIBE Acoustique Inc. a été mandaté par Logisco pour mesurer l’atténuation acoustique de certains éléments d’un bâtiment.
L’objectif souhaité par notre client était d’évaluer des systèmes acoustiques innovants sans béton pour remplacer le béton 
dans la construction à ossature légère et obtenir une équivalence en termes de comportement acoustique avec le béton 
structural. À sa demande, les mesures ont été analysées et les indices d’isolement acoustique suivants ont été calculés : 

 Indice d’isolation acoustique au bruit d’impact selon les normes ASTM E1007 et ASTM E989. 
 Test de perception sonore - Rubber Ball 5,5lbs - Basé sur les recherches de Warnock, H. Tachibana 

 
Vous trouverez dans ce rapport une description des tests effectués et des résultats.  
 

Méthodologie 

Description des tests 
 
Tel qu’entendu avec le client, SIBE Acoustique Inc. a procédé à une série de tests dans des unités du KOS-5 rue Coursol à 
Québec. Au total, 6 tests acoustiques ont été effectués pour notre client soit : 
 
Tests + Unités testées (# d’appartement/condo) :  *(S) = SOURCE - (R) = RÉCEPTION 

 Test #35: 201 (S) ET 101 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  
 Test #36: 201 (S) ET 101 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 
 Test #37: 202 (S) ET 102 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  
 Test #38: 202 (S) ET 102 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 
 Test #39: 203 (S) ET 103 (R) – Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond  
 Test #40: 203 (S) ET 103 (R) - Isolement au bruit d’impact sur un assemblage plancher/plafond avec le test de la balle 
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Description des assemblages testés 
 

# test 
Assemblage plancher plafond – KOS-5 

 

35 
36 

Revêtement plancher laminé   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant   
Système Fermacell 2E22 
Membrane Soprema Insonomat 12mm   
OSB 19 mm   
Poutrelles    
Laine insonorisante   
Soprema Acoustivibe   
Gypse 16mm type X   
Gypse 16mm type X  

37 
38 

Revêtement plancher laminé   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant   
Système Fermacell 2E22 
Membrane Soprema Insonomat 12mm   
OSB 19 mm   
Poutrelles    
Laine insonorisante   
PAC Intl. RSIC-1    
Gypse 16mm type X   
Gypse 16mm type X  

39 
40 

Revêtement plancher laminé   
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant   
Système Fermacell 2E22 
Membrane Soprema Insonomat 12mm   
OSB 19 mm   
Poutrelles    
Laine insonorisante   
Barres en Z (1,5po) - Gauge 20 approx.   
Gypse 16mm type X   
Gypse 16mm type X   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
  
  

 

Logisco 
Québec, Novembre 2024                                                      CONFIDENTIEL  

5 

  

 
 
Description du matériel utilisé 
 

Sonomètres Classe 1 modèle 831C de Larson Davis 
Classe 1 modèle 824 de Larson Davis 

Microphones Modèle 2541 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 
Modèle 377B02 – 1/2’’ Free-Field de Larson Davis 

Amplificateurs 500W Modèle BAS002-U de Larson Davis 
Générateur de bruits Générateur de bruit analogue Minirator MR1 

Sources Source omnidirectionnelle modèle BAS001 de Larson Davis 
Source portable – haut-parleur/Amplificateur - JBL EON10 G2 

Source de calibration Modèle CAL200 de Larson Davis 

Préamplificateurs Modèle PRM831 de Larson Davis 
Modèle PRM920 de Larson Davis 

Générateur d’impacts (tapping machine) Modèle BAS004 de Larson Davis 
Le tout conforme aux normes et exigences ANSI S1.43 et IEC 61672-1, ANSI S1.11, 
ISO 140/part 6. 
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Description des indices 

Indices de bruit d’impact 

ISPL : ISPL (Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de pression acoustique mesuré dans une 
pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction 
dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes 
fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace 
récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests.  
 
ISR : ISR (Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de ISPL selon les fréquences, correspond au 
niveau d’isolation au bruit d’impact global (tel que vécu) entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 
d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 
d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice n’est pas limité par les dimensions 
des pièces, leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, le flanquement, les types de cloisons ou les 
éléments/matériaux séparant les pièces/espaces. 
 
RTNISPL : RTNISPL (Reverberation Time Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau de 
pression acoustique mesuré dans une pièce/espace récepteur lorsqu’un générateur d’impacts conforme à la 
norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Les niveaux de pression acoustique sont 
séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. Finalement, le niveau de pression 
acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de fond présent lors des tests ainsi 
qu’ajusté en temps de réverbération pour représenter la performance acoustique si cette pièce était meublée et 
habitée (RT60 = 0.5s). 
 
NISR : NISR (Normalized Impact Sound Reduction), calculé à partir des valeurs de RTNISPL selon les fréquences, 
correspond au niveau d’isolation au bruit d’impact normalisé entre deux pièces/espaces lorsqu’un générateur 
d’impacts conforme à la norme (tapping machine) est en fonction dans une pièce/espace source. Plus cet indice 
d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est importante. Cet indice est limité par les dimensions des 
pièces (moins de 150m3), mais il n’est pas limité par leurs géométries, leurs niveaux d’absorption acoustique, les 
types de cloisons ou les éléments/matériaux séparant les pièces/espaces.  
 
ANISPL : ANISPL (Absorption Normalized Impact Sound Pressure Level) représente le niveau d’atténuation au 
bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant entre deux pièces/espaces superposés et 
dont la pièce/espace récepteur possède un volume de plus de 40m3. Si la pièce/espace récepteur est de volume 
égal ou supérieur à 150m3, la pièce en question devra respecter des limites d’absorption selon les fréquences. Les 
niveaux de pression acoustique sont séparés en différentes bandes fréquentielles d’une largeur de 1/3 d’octave. 
Finalement, le niveau de pression acoustique dans la pièce/espace récepteur devra être corrigé selon le bruit de 
fond présent lors des tests ainsi qu’ajusté selon l’absorption (Sabine) présente. 
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AIIC : AIIC (Apparent Impact Insulation Class), calculé à partir des valeurs de ANISPL selon les fréquences, 
correspond au niveau d’atténuation au bruit d’impact apporté par une cloison (plancher/plafond) se trouvant 
entre deux pièces/espaces superposées. Plus cet indice d’isolation est élevé, plus l’atténuation acoustique est 
importante. Cet indice est limité par les dimensions de la pièce/espace récepteur (plus de 40m3), l’absorption 
acoustique (Sabine) dans la pièce/espace récepteur ainsi que par la forme et l’homogénéité de la pièce. L’indice 
AIIC est ce qui est actuellement le plus utilisé pour qualifier/quantifier la capacité d’une partition 
(plancher/plafond) à atténuer le bruit d’impact.  
 
Autres informations pertinentes : Les indices ANISPL ainsi que AIIC ne peuvent être rapportés si l’une des 
dimensions de la pièce/espace récepteur est inférieure à 2.3m. Bien que l’indice ISR soit rapportable, il est 
important de mentionner que plus le volume des pièces/espaces est petit, plus la précision des mesures est 
limitée. 
 
 
À noter :  

 

  

SIBE Acoustique Inc. s’accorde le droit, pour fins d’analyse, de conserver un nombre plus élevé de chiffres 
significatifs dans les résultats que ce qui est demandé dans les normes. De plus, tous les indices seront 
rapportés lorsqu’un test sera effectué. De ce fait, les experts de SIBE Acoustique Inc. seront en mesure 
d’analyser plus précisément l’effet de l’absorption (ameublement, design, géométrie, etc.) dans les 
pièces/espaces étudiées. 
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Résultats 

# test Assemblage AIIC 
AIIC 

(balle) 

35 

Revêtement plancher laminé 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Système Fermacell 2E22 
Membrane Soprema Insonomat 12mm 

OSB 19 mm 
Poutrelles 

Laine insonorisante 
Soprema Acoustivibe 
Gypse 16mm type X 
Gypse 16mm type X 

58 - 

36 - 55 

37 

Revêtement plancher laminé 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Système Fermacell 2E22 
Membrane Soprema Insonomat 12mm 

OSB 19 mm 
Poutrelles 

Laine insonorisante 
PAC Intl. RSIC-1 

Gypse 16mm type X 
Gypse 16mm type X 

58 - 

38 - 56 

39 

Revêtement plancher laminé 
Membrane plancher 1867 Therma-Son 3mm flottant 

Système Fermacell 2E22 
Membrane Soprema Insonomat 12mm 

OSB 19 mm 
Poutrelles 

Laine insonorisante 
Barres en Z (1,5po) - Gauge 20 approx. 

Gypse 16mm type X 
Gypse 16mm type X 

45 - 

40 - 43 
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Analyse et discussion des résultats 

Les tests effectués au KOS 5 avaient comme objectif principal de comparer les comportements acoustiques de trois 
assemblages de planchers/plafonds innovants dans lesquels aucun béton ou auto-nivelant a été utilisé. En effet, notre 
client a démontré un intérêt majeur à éliminer l’utilisation de produits cimentaires ou équivalents ayant des empreintes 
carbone importantes. Au total, 6 tests d’isolement au bruit d’impact ont été effectués dans 3 paires d’unités superposées 
soit un test d’impacts utilisant un générateur d’impacts et un test d’impacts utilisant une balle d’entrainement de 5,5lbs 
(méthode inspirée de Warnock, H. Tachibana) dans chacune des paires d’unités.  

Le système acoustique installé aux planchers des paires d’unités superposées était le même et avait été inspiré d’une 
série de tests effectués sur une phase précédente de ce projet immobilier (KOS 4). Celui-ci était constitué de la 
combinaison de Fermacell 2E32 sous lequel une membrane Soprema Insonomat a été utilisée. L’équipe de SIBE 
Acoustique Inc. a conçu cette combinaison pour le KOS 5 vu les propriétés physiques indépendantes des matériaux le 
constituant à atténuer la transmission en basses fréquences des impacts importants. À notre connaissance, cette 
combinaison originale n’a jamais été réalisée sur un projet immobilier.  

Les 3 paires d’unités superposées possédaient des compositions de plafonds différentes. Le plafond de l’unité 101 (tests 
#35 et #36) utilisait l’amortisseur acoustique Soprema Acoustivibe. Le plafond de l’unité 102 (tests #37 et #38) utilisait 
l’amortisseur acoustique PAC Intl. RSIC-1 et finalement, le plafond de l’unité 103 (tests #39 et #40) utilisait une barre 
résiliente de Z de 1,5po d’épaisseur comme système de désolidarisation.  

Il est à noter que nous avons recommandé que des barres en Z en acier mince (ex : gauge 25) soient utilisées. Les barres 
en Z installées au projet sont trop épaisses (gauge 20) et conséquemment leur performance acoustique sera nettement 
moindre.  
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Analyse de l’isolement au bruit d’impact utilisant un générateur d’impacts 

 

Les assemblages utilisant les amortisseurs acoustiques ont offert une performance en isolement au bruit d’impact 
nettement supérieure à l’assemblage avec la barre en Z. Le système PAC Int. RSIC-1 offre le meilleur comportement 
acoustique général malgré le fait que l’isolement acoustique AIIC de celui-ci et du Soprema Acoustivibe sont identiques 
(AIIC 58). Il est à noter que l’indice d’isolement NISR pour l’assemblage utilisant le système RSIC-1 est de deux points 
supérieurs à l’assemblage utilisant le Soprema Acoustivibe (NISR 62 vs NISR 60). Aussi, il est d’importance de partager 
qu’il semblerait plus facile et rapide d’installer le système RSIC-1 (avis de Dominic Fortin).  
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Analyse de l’isolement au bruit d’impact utilisant la balle d’entrainement (Warnock, H. Tachibana) 

La méthode utilisant une balle d’entrainement de 5,5lbs inspirée de Wanock, H. Tachibana permet de transmettre une 
grande quantité d’énergie à la structure du bâtiment comparativement à un générateur d’impacts conforme aux normes 
ASTM en vigueur. L’utilisant des deux méthodes permet de projeter de façon plus rigoureuse le niveau de confort futur 
vécu par les occupants des unités.  

 

Nous constatons ici une différence de comportement plus marquée entre les deux systèmes les plus performants. Cette 
fois ci également, le système RSIC-1 a performé le mieux. Aux fréquences centrées sur 250Hz à 1250Hz, le système RSIC-1 
offre un isolement jusqu’à 7dB supérieur au système Acoustivibe. Nous constatons toujours la faible performance en 
basses fréquences du système utilisant la barre en Z. Tel que mentionné précédemment, une barre en Z plus mince aurait 
offert un meilleur comportement en basses fréquences. Les incides d’isolement AIIC des assemblages avec RSIC-1 et avec 
Acoustivibe (AIIC 56 et AIIC 55) démontrent l’amortissement efficace des systèmes de planchers/plafonds.  

Finalement, l’équipe de SIBE Acoustique Inc. retournera sur le chantier avant sa livraison afin de mesurer dans un 
contexte final les indices d’isolement à l’impact et aériens. En effet, il nous était impossible de mesurer l’isolement au 
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bruit aérien dans l’environnement de chantier vécu. Aussi, l’espacement entre les poutrelles étant différent selon la 
portée de celle-ci, nous recommandons fortement à notre client d’évaluer, sous différents espacement de poutrelles, 
l’impact du système acoustique retenu.  
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Annexe 1 

Photos/images de l’environnement testé 

 
 
Image 1 – Zone de test dans les unités 201/101, 202/102 et 203/103. Il est à noter que les unités sont 
superposées et divisées de façon identique.  
 

 
Photo 1 : RSIC-1 
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Photo 2 : Mesure de la réverbération dans l’unité 101 

 
Photo 3 : Mesure de la réverbération dans l’unité 102 

 
Photo 4 : Mesure de la réverbération dans l’unité 103 



  
  
  

 

Logisco 
Québec, Novembre 2024                                                      CONFIDENTIEL  

16 

 
Photo 5 : Assemblage de plancher dans l’unité 202. 
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Annexe 2 

Données et graphiques 

Voir pages suivantes 
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